




 

Annexe 2.3 – Contribution à l'action climatique en 2021 par rapport à l'ensemble des engagements 
(en %)  

Programme 

Total des engagements 
climatiques – Budget et 

NextGenerationEU 
(milliards d'euros) 

Total des engagements 
en 2021 

(milliards d'euros) 

% en faveur du climat 
en 2021 

Valeur cible dans l'acte 
juridique de base 

Horizon Europe 4 750 13 586 35 % 35 % 
Volet numérique du MIE 4 194 4 510 93 % 60 % 
Europe numérique 36 1 160 3 % s.o. 
Politique régionale 37 261 14 % (1) 
FSE+ 0 146 0 % s.o. 
PAC 17 212 57 389 30 % 40 % 
Feampa 48 107 45 % s.o. 
LIFE 375 740 51 % 61 % 
MTJ 9 10 97 % 100 % 
IVCDCI – Europe dans le 
monde 2 037 10 834 19 % 30 % 

IAP III 509 1 572 32 % 18 % 
TOTAL 29 208 90 313 32 %  

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des données de la Commission.  
(1) 30 % pour le FEDER et 37 % pour le FC. 
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Annexe 2.4 – Contribution à la biodiversité en 2021 et estimations futures (en milliards d'euros) 

Programme Biodiversité 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total  
2021-2027 

Horizon Europe 1 068 1 068 960 1 030 884 902 920 6 832 
Volet 
numérique 
du MIE 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Europe 
numérique 0 0 0 0 0 0 0 0 

Politique 
régionale 0 2 050 2 424 2 826 3 252 3 705 4 184 18 441 

FSE+ 0 0 0 0 0 0 0 0 
PAC 9 943 9 179 9 021 9 038 9 055 9 072 9 090 64 398 
Feampa 17 129 129 129 129 129 129 791 
LIFE 332 344 331 346 366 391 420 2 530 
MTJ 0 0 0 0 0 0 0 0 
IVCDCI – 
Europe dans le 
monde 

529 814 837 953 1 174 1 150 1 058 6 515 

IAP III 33 84 94 96 96 97 102 602 
TOTAL 11 922 13 668 13 796 14 418 14 956 15 446 15 903 100 109 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des données de la Commission. 
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Annexe 2.5 – Contribution à l'égalité hommes-femmes en 2021, par note (en milliards d'euros) 
Programme Note de 2 Note de 1 Note de 0 Note de 0* Total en 2021 

Horizon Europe 37,7 160,0 0,0 11 195,5 11 393,2 
Volet numérique 
du MIE 0,0 0,0 0,0 4 510,1 4 510,1 

Europe numérique 0,0 0,0 0,0 1 130,0 1 130,0 
Politique régionale 0,0 0,0 0,0 260,8 260,8 
FSE+ 0,0 0,0 0,0 143,1 143,1 
PAC 0,0 0,0 0,0 55 032,2 55 032,2 
Feampa 0,0 0,0 0,0 106,5 106,5 
LIFE 0,0 0,0 0,0 738,7 738,7 
MTJ 0,0 0,0 0,0 3,9 3,9 
IVCDCI – Europe dans 
le monde 200,0 8 453,0 2 180,0 0,0 10 833,0 

IAP III 42,8 498,4 1 025,1 0,0 1 566,3 
TOTAL 280,5 9 111,4 3 205,1 73 121,8 85 717,8 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des données de la Commission. 
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Chapitre 3 

Suivi des recommandations 
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Introduction 
3.1. Chaque année, nous examinons les mesures que les entités auditées ont prises 
en réponse aux recommandations que nous avons formulées trois ans auparavant. Ce 
suivi de nos recommandations est un élément important du cycle d'audit. Il nous 
permet de savoir si les entités auditées ont mis en œuvre les actions que nous avons 
préconisées et si les questions que nous avons soulevées ont été traitées, tout en 
incitant les entités auditées à appliquer nos recommandations. Il est également 
important pour la conception et la planification de nos futurs travaux d'audit et pour la 
traçabilité des risques. 

3.2. Cette année, nous avons examiné les recommandations de 30 de 
nos 35 rapports spéciaux de 2018. Celles formulées dans cinq rapports spéciaux1 ne 
font pas partie de cet examen étant donné que nous les avons suivies, ou sommes sur 
le point de les suivre, dans le cadre d'audits distincts. 

3.3. Au total, nous avons procédé au suivi de 325 recommandations, dont 
255 étaient adressées à la Commission européenne. Les 70 restantes étaient adressées 
au Parlement européen, au Conseil de l'Union européenne, à la Cour de justice de 
l'Union européenne, à la Banque centrale européenne, au Service européen pour 
l'action extérieure et à l'Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles. Comme par le passé, le suivi n'a pas porté sur les recommandations 
formulées uniquement à l'intention des États membres. 

                                                      
1 Rapport spécial 22/2018 – «Mobilité dans le cadre d'Erasmus+: des millions de participants 

et une valeur ajoutée européenne pluridimensionnelle, mais une mesure de la performance 
perfectible», rapport spécial 27/2018 – «La facilité en faveur des réfugiés en Turquie: une 
aide utile, mais des améliorations doivent être apportées pour optimiser l'utilisation des 
fonds», rapport spécial 28/2018 – «La plupart des mesures de simplification intégrées dans 
Horizon 2020 ont facilité la vie des bénéficiaires, mais des améliorations restent possibles», 
rapport spécial 30/2018 – «Les passagers de l'Union européenne bénéficient de droits 
étendus mais peinent à les faire valoir» et rapport spécial 32/2018 – «Fonds fiduciaire 
d'urgence de l'Union européenne pour l'Afrique: un instrument souple, mais pas assez 
ciblé». 
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3.4. Notre suivi a été réalisé sur la base d'examens documentaires et d'entretiens 
avec des agents des entités auditées. Pour que notre revue soit juste et équilibrée, 
nous avons transmis nos observations aux entités auditées et avons tenu compte de 
leurs réponses dans notre analyse finale. Afin d'éviter tout double comptage, les 
recommandations sont regroupées en fonction de la principale entité auditée à 
laquelle elles ont été adressées (à l'exception de celles du rapport spécial 34/2018 
puisqu'elles concernent l'ensemble des cinq institutions auditées). Les résultats de nos 
travaux reflètent la situation au début du mois de mai 2022. 
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Observations 

La proportion des recommandations intégralement acceptées 
par nos entités auditées a augmenté 

3.5. Sur les 325 recommandations que nous avons examinées, nos entités auditées 
en ont accepté pleinement ou partiellement 300 (92 %) et elles en ont rejeté 25 (8 %) 
(voir figure 3.1). 

3.6. Par rapport à l'an passé, la proportion de recommandations intégralement 
acceptées est passée de 77 % à 83 %, mais la proportion totale de recommandations 
acceptées intégralement ou partiellement est restée relativement stable. 

Figure 3.1 – Degré d'acceptation des recommandations de nos rapports 
spéciaux de 2017 et 2018 par les entités auditées 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

La proportion des recommandations mises en œuvre 
intégralement ou à pratiquement tous égards est globalement 
en légère baisse 

3.7. Le délai fixé pour la mise œuvre de 16 des 325 recommandations faisant l'objet 
de notre suivi n'avait pas encore expiré au moment de notre examen. Sur les 
309 recommandations restantes, nos entités auditées en avaient mis en œuvre 
intégralement 184 (soit 60 %). Elles en ont mis en œuvre 45 autres (soit 15 %) à 
pratiquement tous égards (voir figure 3.2). 
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3.8. Par rapport à l'an passé, la proportion de recommandations intégralement 
mises en œuvre est passée de 70 % à 60 %, tandis que la proportion totale de 
recommandations mises en œuvre à pratiquement tous égards est passée de 10 % à 
15 %. La proportion totale de recommandations mises en œuvre à certains égards 
seulement ou qui ne l'ont pas été du tout est restée relativement stable. Les 
annexes 3.1 et 3.2 fournissent davantage d'informations sur l'état d'avancement de la 
mise en œuvre de chaque recommandation. 

Figure 3.2 – Mise en œuvre, par les entités auditées, des 
recommandations de nos rapports spéciaux de 2017 et de 2018 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

La Commission a mis en œuvre intégralement ou à 
pratiquement tous égards 75 % des recommandations qui lui 
étaient adressées 

3.9. Le nombre total de recommandations adressées à la Commission s'élevait 
à 321. Soixante-six d'entre elles provenaient des cinq rapports spéciaux (22/2018, 
27/2018, 28/2018, 30/2018 et 32/2018) faisant l'objet d'un suivi distinct et ne sont 
donc pas incluses dans le présent rapport (voir point 3.2). 
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3.10. Le délai fixé pour la mise œuvre de 16 des 255 recommandations couvertes 
n'avait pas encore expiré au moment de notre examen. Sur les 239 recommandations 
restantes adressées à la Commission, 148 (62 %) ont été mises en œuvre 
intégralement, et 32 (13 %) l'ont été à pratiquement tous égards. En outre, 
28 recommandations (soit 12 %) ont été mises en œuvre à certains égards et 27 (soit 
11 %) ne l'ont pas été du tout (voir figure 3.3). La plupart des recommandations qui 
n'ont pas été mises en œuvre n'avaient pas été acceptées par l'entité auditée (voir 
point 3.21). Dans quatre cas (2 %), nous avons jugé que la recommandation n'était plus 
d'actualité et qu'il était donc inutile d'évaluer l'état d'avancement de sa mise en 
œuvre. 

Figure 3.3 – Mise en œuvre des recommandations de nos rapports 
spéciaux de 2018 adressées à la Commission 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

3.11. L'annexe 3.1 fournit davantage d'informations sur l'état d'avancement de 
l'application de chaque recommandation, ainsi qu'une description succincte des 
améliorations apportées et des faiblesses restant à traiter pour les recommandations 
mises en œuvre à certains égards. 

3.12. La Commission a mis en œuvre intégralement ou à pratiquement tous égards 
toutes les recommandations qui lui étaient adressées dans 13 des 28 rapports spéciaux 
(voir annexe 3.3). 
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3.13. La Commission a parfois un point de vue différent de celui de la Cour sur la 
question de savoir si, et dans quelle mesure, les recommandations ont été appliquées. 
Si la Commission considère qu'une recommandation est pleinement mise en œuvre, 
elle en interrompt généralement le suivi, même si notre évaluation est différente. 

3.14. Dans le cadre de nos audits de suivi de 2019 et de 2020, nous avons estimé 
que 101 recommandations de nos rapports spéciaux de 2016 et 47 recommandations 
de ceux de 2017 étaient restées en suspens2. À ce jour, aucune suite n'a été donnée à 
132 de ces 148 recommandations, dont la Commission n'assure plus le suivi (voir 
figure 3.4). Celle-ci n'avait pas accepté 36 de ces 132 recommandations dans ses 
réponses aux rapports spéciaux concernés. Au terme des audits de suivi des deux 
dernières années, elle estimait, contrairement à la Cour, que les 96 recommandations 
restantes avaient été intégralement mises en œuvre. 

Figure 3.4 — Suivi des recommandations des rapports spéciaux de 2016 
et de 2017 qui n'avaient pas été pleinement mises en œuvre par la 
Commission au moment des audits de suivi des deux dernières années 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

                                                      
2 Voir notre rapport sur la performance du budget de l'UE concernant 2019, points 7.11 

et 7.12, ainsi que notre rapport sur la performance du budget de l'UE concernant 2020, 
points 7.11 à 7.13. 
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3.15. La Commission a continué à assurer le suivi des 16 recommandations 
restantes sur les 148 qui n'avaient pas été intégralement mises en œuvre. La 
Commission considère qu'elle a, depuis lors, terminé la mise en œuvre de 9 de ces 
16 recommandations. Conformément à l'approche de suivi adoptée pour les 
recommandations en suspens des rapports spéciaux de 2016 et de 2017, nous 
continuons à suivre l'évolution de ces cas en analysant les données de la Commission, 
mais nous ne les avons pas examinés en détail. 

Les autres entités auditées ont mis en œuvre intégralement ou 
à pratiquement tous égards 70 % des recommandations qui leur 
étaient adressées 

3.16. Les rapports spéciaux 02/2018, 14/2018, 15/2018, 29/2018 et 34/2018 
comprennent au total 70 recommandations adressées à des entités auditées autres 
que la Commission (Parlement européen, Conseil de l'Union européenne, Cour de 
justice de l'Union européenne, Banque centrale européenne, Service européen pour 
l'action extérieure et Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles). 

3.17. Ces entités auditées ont intégralement mis en œuvre 36 (soit 51 %) des 
recommandations que nous leur avons adressées. Elles en ont mis en œuvre 13 autres 
(soit 19 %) à pratiquement tous égards (voir figure 3.5). Quant aux recommandations 
restantes, sept (soit 10 %) ont été mises en œuvre à certains égards et deux (soit 3 %) 
ne l'ont pas été du tout. Dans ces deux cas, l'entité auditée n'avait pas accepté notre 
recommandation. Dans trois cas (soit 4 %), nous n'avons pas été à même de nous 
prononcer (par exemple parce qu'il n'y avait pas de nouveaux projets à évaluer), et 
dans neuf cas (soit 13 %), nous avons jugé que la recommandation n'était plus 
d'actualité et qu'il était donc inutile d'évaluer l'état d'avancement de sa mise en 
œuvre. 
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Figure 3.5 – Mise en œuvre des recommandations de nos rapports 
spéciaux de 2018 adressées aux entités auditées autres que la 
Commission 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

3.18. L'annexe 3.2 fournit davantage d'informations sur l'état d'avancement de la 
mise en œuvre des recommandations adressées aux entités auditées autres que la 
Commission, ainsi qu'une description succincte des améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter pour les recommandations mises en œuvre à certains 
égards. 

La proportion des recommandations mises en œuvre dans les 
délais impartis est en baisse 

3.19. Ces dernières années, nous avons systématiquement fixé un délai pour la 
mise en œuvre des recommandations formulées dans nos rapports spéciaux. Les délais 
sont discutés et arrêtés avec l'entité auditée, puis précisés dans nos rapports spéciaux 
afin que toutes les parties concernées en soient clairement informées. 

3.20. Par rapport à l'an passé, la proportion de recommandations mises en œuvre 
dans les délais a baissé, passant de 68 % à 60 %, tandis que la proportion de 
recommandations ayant donné lieu à des mesures tardives a augmenté, de même que 
celle des recommandations qui sont restées sans suite (voir figure 3.6). Cette évolution 
peut s'expliquer par le fait que, par rapport à l'an passé, la proportion de 
recommandations qui n'ont pas été pleinement mises en œuvre a augmenté. 
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Figure 3.6 – Degré de respect des délais pour les mesures prises par les 
entités auditées pour donner suite aux recommandations de nos 
rapports spéciaux de 2018 et de 2017 

Remarque: Sont exclues du calcul les recommandations pour lesquelles aucun délai de mise en œuvre 
n'a été fixé (17 cas en 2017), celles dont le délai n'a pas encore expiré (cinq cas en 2017 et 16 cas en 
2018), celles pour lesquelles nous n'avons pas été à même de nous prononcer (trois cas en 2018), et 
celles qui n'étaient plus d'actualité (deux cas en 2017 et 13 cas en 2018). 

Source: Cour des comptes européenne. 

Le degré de mise en œuvre des recommandations d'audit est 
fonction de leur acceptation par les entités auditées 

3.21. Notre analyse montre que 84 % des recommandations formulées dans les
rapports spéciaux de 2018 qui ont été acceptées en tout ou en partie par les entités 
auditées ont été mises en œuvre intégralement ou à pratiquement tous égards. En 
revanche, parmi les 25 recommandations de nos rapports spéciaux de 2018 qui 
n'avaient pas été acceptées par les entités auditées, seules cinq (soit 20 %) ont été 
mises en œuvre intégralement ou à pratiquement tous égards. La figure 3.7 indique le 
degré de mise en œuvre, ventilé selon le degré d'acceptation, et montre que ces deux 
variables vont de pair. 
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Figure 3.7 – Degré de mise en œuvre, ventilé selon le degré 
d'acceptation par les entités auditées  

 
Remarque: Le pourcentage concernant le degré de mise en œuvre se rapporte au degré d'acceptation 
correspondant. Sont exclus du calcul les 16 cas pour lesquels le délai n'a pas encore expiré, les trois cas 
pour lesquels nous n'avons pas été à même de nous prononcer et les 13 cas pour lesquels les 
recommandations n'étaient plus d'actualité. 

Source: Cour des comptes européenne. 
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Conclusion 
3.22. Notre analyse montre que même si le degré d'acceptation des 
recommandations de nos rapports spéciaux de 2018 est passé de 77 % à 83 % par 
rapport à l'an passé, la proportion de recommandations mises en œuvre intégralement 
ou à pratiquement tous égards a baissé, passant de 80 % à 75 %. De la même manière, 
la proportion de recommandations mises en œuvre dans les délais impartis a diminué, 
passant de 68 % à 60 %. 
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Annexes 

Annexe 3.1 — Informations détaillées sur la mise en œuvre des recommandations formulées en 2018, 
pour chaque rapport – Commission européenne 

Degré d'acceptation:  acceptée;  acceptée en partie;  rejetée.  

Degré de respect des délais en ce qui concerne les suites données:  dans les délais;  en retard;  délai non expiré; pas de suites à donner; délai de mise en œuvre 
non évalué. 

Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 01/2018 –  
«Assistance 
conjointe à la 
préparation de 
projets dans les 
régions 
européennes 
(initiative 
Jaspers) – il est 
temps de mieux 
cibler les 
actions» 

1, lettre a) 122  x       

1, lettre b) 122  x       

1, lettre c) 122  x       

1, lettre d) 122  x       

1, lettre e) 122   x      

2, lettre a) 124  x       

2, lettre b) 124  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

3, lettre a) 130   x      

3, lettre b) 130  x       

4, lettre a) 133  

  Pour la période 2021-2027, la 
Commission a publié un 
document intitulé «Feuilles de 
route pour le renforcement des 
capacités administratives», dans 
lequel elle envisage le rôle que 
pourrait jouer Jaspers pour aider 
(sur demande) les États 
membres à déterminer comment 
remédier à leurs faiblesses dans 
le domaine de la préparation et 
de l'évaluation des projets. La 
Commission n'a pas intégré 
d'activités de renforcement des 
capacités relevant de l'initiative 
Jaspers dans sa stratégie 
d'assistance technique (en 
particulier celles proposées par 
le centre de compétences et la 
plateforme de réseautage de 
Jaspers, qui sont destinées à 
compléter ses services de conseil 
standard) pour faire face aux cas 
où les capacités administratives 
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de se 
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des États membres étaient 
insuffisantes. 

4, lettre b) 133   x      

5, lettre a) 138    

Au moment de l'évaluation à mi-
parcours (août 2021), les travaux 
visant à améliorer le système de 
suivi de Jaspers pour l'après-
2021 étaient toujours en cours. 
La Commission n'a pas encore 
mis en place un système de suivi 
complet pour pouvoir 
déterminer dans quelle mesure 
les objectifs à court et à long 
terme de l'initiative Jaspers ont 
été atteints, et ce pour tous les 
services fournis par celle-ci. 

    

5, lettre b) 138    

La Commission a présenté 
l'évaluation à mi-parcours de 
l'initiative Jaspers, laquelle 
donne en partie suite à la 
recommandation de la Cour. La 
Commission n'a pas encore pris 
les mesures qui s'imposent afin 
que les évaluations actuelles et 
futures de l'initiative soient 
suffisamment approfondies, et 
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ne peut donc tirer des 
conclusions sur la réalisation ou 
non des principaux objectifs. Les 
travaux visant à améliorer le 
suivi sont en cours, dans le cadre 
de la nouvelle plateforme de 
conseil InvestEU. 

5, lettre c) 138    

En 2017, Jaspers a introduit un 
nouvel indicateur de 
performance clé (IPC), à savoir 
une moyenne pondérée des 
réalisations par expert. La mise 
en place de cet IPC n'est 
cependant pas suffisante pour 
optimiser l'efficience et 
l'efficacité de Jaspers, et en 
particulier pour faire en sorte 
que le coût réel de l'assistance 
fournie pour chaque mission 
fasse l'objet d'un suivi fiable et 
soit comparé aux réalisations et 
aux résultats de l'initiative. En 
outre, l'étendue actuelle de 
l'évaluation à mi-parcours de 
Jaspers ne fournit pas non plus 
d'assurance à cet égard. La 
Commission et Jaspers 
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poursuivent leurs travaux afin 
d'aligner le dispositif InvestEU 
sur les IPC. 

5, lettre d) 138     x    

RS 03/2018 – 
«Audit de la 
procédure 
concernant les 
déséquilibres 
macroéconomi-
ques (PDM)» 

1, sous i) 101     x    

1, sous ii) 101     x    

1, sous iii) 101     x    

1, sous iv) 101     x    

2, sous i) 104  x       
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2, sous ii) 104     x    

2, sous iii) 104     x    

2, sous iv) 104     x    

3, sous i) 107  x       

3, sous ii) 107  x       

4 108  x       

5, sous i) 110  x       

5, sous ii) 110  x       

6, sous i) 111   x      

6, sous ii) 111   x      
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RS 04/2018 – 
«L'aide de l'UE 
en faveur du 
Myanmar/de la 
Birmanie» 

1 (1er tiret) 63  x       

1 (2e tiret) 63  x       

1 (3e tiret) 63    

Compte tenu de l'évolution de la 
situation politique, la 
Commission a dû modifier son 
mode de fonctionnement au 
Myanmar. Grâce au mécanisme 
de réaction reposant sur le lien 
entre l'aide humanitaire et la 
coopération au développement, 
elle cible désormais la plupart 
des régions du pays, confrontées 
à des crises de longue durée. La 
Commission n'a pas fourni 
d'éléments attestant que les 
régions du pays ont été classées 
par priorité en fonction des 
besoins les plus urgents et du 
niveau de soutien apporté par 
d'autres donateurs. 

    

2 (1er tiret) 64  x       

2 (2e tiret) 64  x       

3 65  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_04/SR_MYANMAR_FR.pdf
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en œuvre 

Impossibilité 
de se 
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4 66     x    

5 (1er tiret) 68   x      

5 (2e tiret) 68  x       

6 (1er tiret) 69  x       

6 (2e tiret) 69  x       

RS 05/2018 –  
«Énergies 
renouvelables et 
développement 
rural durable: 
d'importantes 
synergies sont 
possibles, mais 
rarement 
exploitées» 

1 85   x      

2 86   x      

3 88  x       

4 91   x      

5 93  x       

1, lettre a) 67  x       

1, lettre b) 67  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_05/SR_Renewable_Energy_FR.pdf
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de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 06/2018 –  
«Libre circulation 
des travailleurs: 
une liberté 
fondamentale 
garantie, mais un 
meilleur ciblage 
des fonds de l'UE 
permettrait 
d'encourager la 
mobilité» 

2 67    

La Commission (et en particulier 
l'Autorité européenne du travail, 
récemment créée) utilise 
davantage les données 
facilement accessibles auprès 
des États membres. Cela peut lui 
permettre d'identifier des cas ou 
des types de discrimination. 
Toutefois, l'Autorité européenne 
du travail n'est pas encore en 
mesure de fournir 
systématiquement une vue 
d'ensemble de la nature des 
discriminations et de la manière 
dont elles varient d'un État 
membre à l'autre. 

    

3 67  x       

4 67  x       

5, lettre a) 67  x       

5, lettre b) 67  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_06/SR_Labour_Mobility_FR.pdf
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de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 07/2018 –  
«L'aide de 
préadhésion de 
l'UE en faveur de 
la Turquie: des 
résultats encore 
limités» 

1 60  x       

2 61  x       

3, lettre a) 63  x       

3, lettre b) 63  x       

3, lettre c) 63  x       

3, lettre d) 63  x       

4 64  x       

5 65  x       

RS 08/2018 –  
«Soutien de l'UE 
en faveur des 
investissements 
productifs dans 
les entreprises: 
l'accent doit 
davantage être 
mis sur la 
durabilité» 

1, lettre b) 100      x   

4 104      x   

5, lettre a) 105  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_07/SR_TURKEY_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_08/SR_DURABILITY_FR.pdf
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Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 
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en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 09/2018 –  
«Les partenariats 
public-privé dans 
l'UE: de multiples 
insuffisances et 
des avantages 
limités» 

1 78  x       

3, lettre b) 84       x  

4, lettre b) 90     x    

5, lettre a) 92     x    

5, lettre c) 92  x       

RS 10/2018 –  
«Régime de 
paiement de 
base en faveur 
des 
agriculteurs — le 
système 
fonctionne, mais 
il a un impact 
limité sur la 
simplification, le 
ciblage et la 
convergence des 
niveaux d'aide» 

1 75  x       

2, lettre a) 77     x    

2, lettre b) 77  x       

2, lettre c) 77  x       

3 85    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact afin d'examiner 
les changements concernant le 
modèle de mise en œuvre du 
soutien au titre du régime de 
paiement de base (RPB). Cette 
évaluation n'a pas couvert tous 
les facteurs ayant une incidence 
sur le revenu des ménages 
agricoles, évoqués dans notre 
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_09/SR_PPP_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_10/SR_BPS_FR.pdf
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de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 14/2018 –  
«Centres 
d'excellence de 
l'UE dans les 
domaines 
chimique, 
biologique, 
radiologique et 
nucléaire: des 
progrès sont 
encore 
nécessaires» 

1, lettre a) 65   x      

1, lettre b) 65  x       

1, lettre c) 65  x       

2 67  x       

4 69  x       

5, lettre a) 70  x       

5, lettre b) 70  x       

6, lettre a) 71   x      

6, lettre b) 71   x      
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en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 15/2018 –  
«Renforcement 
des capacités des 
forces de 
sécurité 
intérieure au 
Niger et au Mali: 
des progrès 
certes, mais lents 
et limités» 

1 (2e tiret) 64  x       

1 (3e tiret) 64  x       

3 (2e tiret) 66  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_15/SR_SAHEL_FR.pdf
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prononcer 
Obsolète 

RS 16/2018 –  
«Les réexamens 
ex post de la 
législation de 
l'UE: un système 
bien rodé, mais 
incomplet» 

1, lettre a)  87    

La Commission a avancé en ce 
qui concerne la mise à 
disposition d'orientations 
concernant la rédaction de 
clauses de suivi. Nous avons 
relevé deux améliorations de 
taille: a) la diffusion (et la tenue 
à jour) d'un outil faisant 
explicitement référence aux 
clauses de réexamen et à la 
terminologie pertinente, et b) la 
proposition de la Commission 
aux colégislateurs d'élaborer des 
définitions communes et de 
recenser les bonnes pratiques 
grâce à un dialogue régulier dans 
le cadre de l'accord 
interinstitutionnel «Mieux 
légiférer». Néanmoins, des 
progrès substantiels restent à 
accomplir en ce qui concerne 
l'élaboration d'un vade-mecum 
interinstitutionnel. 

    

1, lettre b) 87     x    

2, lettre a) 92   x      

113

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_16/SR_BETTER_REGULATION_FR.pdf


 

 

Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
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2, lettre b) 92     x    

2, lettre c) 92  x       

3 92  x       

4, lettre a) 95   x      

4, lettre b) 95  x       

5 96  x       
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en œuvre 
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de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 17/2018 –  
«Les actions 
engagées par la 
Commission et 
les États 
membres dans 
les dernières 
années des 
programmes de 
la période  
2007-2013 
visaient bien à 
améliorer 
l'absorption, 
mais n'étaient 
pas 
suffisamment 
centrées sur les 
résultats». 

1 90   x      

2, lettre a) 90  x       

2, lettre b) 90   x      

3, lettre a) 90  x       

3, lettre b) 90  x       

3, lettre c) 90  x       

4 90    

La Commission a pris des 
initiatives pour améliorer les 
capacités administratives dans 
les États membres. Lorsqu'ils 
évaluent les programmes 
opérationnels, les 
administrateurs sont désormais 
tenus d'examiner le bien-fondé 
de la logique d'intervention, les 
indicateurs et les valeurs cibles 
définis ainsi que d'autres aspects 
liés à la performance. Toutefois, 
l'accent n'est pas encore 
suffisamment mis sur les 
résultats. Comme nous l'avons 
indiqué dans notre rapport 
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_17/SR_ABSORPTION_FR.pdf
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spécial 24/2021, la libération de 
la réserve de performance pour 
la période 2014-2020 s'est 
essentiellement fondée sur le 
fait de savoir si les États 
membres avaient atteint leurs 
objectifs en matière de dépenses 
et de réalisations. Moins de 1 % 
des indicateurs concernaient les 
résultats. En outre, de 
nombreuses valeurs 
intermédiaires ont été modifiées 
avant l'examen de la 
performance, ce qui a conduit à 
la libération d'un pourcentage 
plus élevé de la réserve de 
performance (82 % au lieu de 
56 %). 

1, lettre a) 137     x    

1, lettre b) 137     x    
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR21_24/SR_Performance_incentivisation_FR.pdf


 

 

RS 18/2018 –  
«L'objectif 
premier du volet 
préventif du 
pacte de stabilité 
et de croissance 
est-il atteint?» 

1, lettre c) 137    

La révision entreprise par la 
Commission porte sur certains 
aspects de l'efficacité de la 
matrice d'ajustement, 
conformément à la «Position 
arrêtée d'un commun accord sur 
la flexibilité dans le pacte de 
stabilité et de croissance» en 
2016. Cependant, la révision ne 
fournit pas d'évaluation détaillée 
concernant trois considérations 
importantes: a) l'effet cumulatif, 
dans toute évaluation annuelle, 
des écarts autorisés pour l'année 
en question et les deux années 
précédentes; b) les différences 
entre le rythme de réduction de 
la dette résultant des exigences 
de la matrice et celui résultant 
du critère de la dette; c) des 
paramètres plus spécifiques (ou 
plus de clarté) concernant 
l'ajustement budgétaire dans les 
pays fortement endettés en 
périodes de conjoncture 
normale (> 0,5 %) et favorable (> 
= 0,75 % ou > = 1 %), en fonction 
du niveau d'endettement propre 
à chaque pays. 

    

2, lettre a) 141     x    

2, lettre b) 141     x    
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_18/SR_EUROPEAN_SEMESTER_FR.pdf
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Obsolète 

2, lettre c) 141  x       

3 142     x    

4, lettre a) 143   x      

4, lettre b) 143  x       

4, lettre c) 143  x       

4, lettre d) 143  x       

5, lettre a) 145     x    

5, lettre b) 145     x    

5, lettre c) 145     x    

6, lettre a) 146  x       

6, lettre b) 146  x       
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de se 
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Obsolète 

RS 19/2018 –  
«Réseau 
ferroviaire à 
grande vitesse 
européen: 
fragmenté et 
inefficace, il est 
loin d'être une 
réalité» 

1 (1er tiret) 106  x       

1 (2e tiret) 106  x       

2 (1er tiret) 106  x       

2 (2e tiret) 106     x    

2 (3e tiret) 106      x   

2 (4e tiret) 106  x       

2 (5e tiret) 106     x    

2 (6e tiret) 106  x       

3 (1er tiret) 106  x       

3 (2e tiret) 106  x       

3 (3e tiret) 106  x       

4 (1er tiret) 106  x       

4 (2e tiret) 106  x       

4 (3e tiret) 106  x       
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_19/SR_HIGH_SPEED_RAIL_FR.pdf
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en œuvre 
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de se 

prononcer 
Obsolète 

4 (4e tiret) 106    

La Commission a entrepris de 
mettre en place une mesure 
distincte concernant la 
ponctualité pour les services à 
grande vitesse, et le processus 
de consultation avec les États 
membres est en cours. 
Toutefois, le règlement 
d'exécution (UE) 2015/1100 de 
la Commission n'a pas encore 
été révisé de manière à inclure 
une obligation d'information 
distincte concernant la 
ponctualité des opérations 
ferroviaires à grande vitesse 
(avec un cadre pour la 
communication d'informations 
et une méthodologie 
normalisés). 

    

4 (5e tiret) 106  x       
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX:32015R1100
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX:32015R1100
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX:32015R1100
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du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 20/2018 –  
«Aide de l'Union 
européenne à 
l'architecture 
africaine de paix 
et de sécurité: un 
recentrage 
s'impose» 

1 (1er tiret) 63  x       

1 (2e tiret) 63  x       

1 (dernière phrase) 63  x       

2 (1er tiret) 64  x       

2 (2e tiret) 64   x      

2 (3e tiret) 64  x       

2 (4e tiret) 64  x       

RS 21/2018 –  
«La sélection et 
le suivi des 
projets relevant 
du FEDER et du 
FSE pour la 
période  
2014-2020 
continuent à être 
principalement 
axés sur les 
réalisations» 

2, lettre b) 83  x       

3, lettre a) 83  x       

3, lettre b) 83  x       
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du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
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Degré 
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À 
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À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 23/2018 –  
«Pollution de 
l'air: notre santé 
n'est toujours 
pas 
suffisamment 
protégée» 

1, lettre a) 89  x       

1, lettre b) 89  x       

1, lettre c) 89  x       

2, lettre a) 90    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact en vue de 
l'actualisation des valeurs limites 
et des valeurs cibles de l'UE de 
manière à s'aligner sur les lignes 
directrices de l'OMS les plus 
récentes. Une proposition 
législative est prévue pour le 
second semestre de 2022. 

    

2, lettre b) 90    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact, organisé des 
réunions avec les parties 
prenantes et obtenu des retours 
d'information sur les 
interventions stratégiques en 
vue d'améliorer les plans relatifs 
à la qualité de l'air. La 
Commission n'ayant que 
partiellement accepté cette 
recommandation, elle n'a pas 
mis en place d'outils 
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en œuvre 
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de se 

prononcer 
Obsolète 

supplémentaires particuliers 
pour axer davantage les plans 
relatifs à la qualité de l'air sur les 
résultats. Une proposition 
législative est prévue pour le 
second semestre de 2022. 

2, lettre c) 90    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact et organisé des 
réunions avec les parties 
prenantes en vue d'améliorer les 
plans relatifs à la qualité de l'air. 
Voir les commentaires relatifs à 
la recommandation n° 2, 
lettre a), pour de plus amples 
informations. 

    

2, lettre d) 90    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact et organisé des 
réunions avec les parties 
prenantes en vue d'ajuster le 
nombre de points de surveillance 
lorsque cela s'avère nécessaire. 
Voir les commentaires relatifs à 
la recommandation n° 2, 
lettre a), pour de plus amples 
informations. 

    

123



 

 

Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
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Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
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À 
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en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

2, lettre e) 90    

La Commission a réalisé une 
analyse d'impact et organisé des 
réunions avec les parties 
prenantes en vue d'améliorer la 
communication, par les États 
membres, de données validées 
et actualisées (données en 
temps réel). Voir les 
commentaires relatifs à la 
recommandation n° 2, lettre a), 
pour de plus amples 
informations. 

    

2, lettre f) 90    

La Commission a pris des 
initiatives en vue de 
l'introduction de dispositions 
visant à garantir l'accès des 
citoyens à la justice. Elle a réalisé 
une analyse d'impact et organisé 
une consultation publique 
ouverte, ainsi que des réunions 
avec les parties prenantes au 
cours desquelles elle a présenté 
une analyse préparatoire. Voir 
les commentaires relatifs à la 
recommandation n° 2, lettre a), 
pour de plus amples 
informations. 
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3, lettre a) 92   x      

3, lettre b) 92  x       

4, lettre a) 93     x    

4, lettre b) 93  x       

4, lettre c) 93  x       

4, lettre d) 93    

La Commission a assuré le suivi 
des plaintes qu'elle a reçues sans 
s'aider d'un outil spécialement 
conçu à cet effet. Elle travaille à 
l'élaboration d'un document 
d'orientation, accessible en ligne, 
à l'intention des autorités 
nationales compétentes. La 
Commission s'emploie à 
développer un outil spécifique 
qui permette aux citoyens de 
notifier les violations des normes 
de qualité de l'air et de lui 
fournir un retour d'information 
sur les questions liées aux 
actions des États membres en 
matière de qualité de l'air.  
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4, lettre e) 93  x       

4, lettre f) 93    

La Commission a demandé aux 
États membres d'harmoniser 
leurs approches en matière 
d'indices de la qualité de l'air par 
l'intermédiaire du groupe 
d'experts sur la qualité de l'air 
ambiant. Le lancement, par la 
Commission (en coopération 
avec l'Agence européenne pour 
l'environnement), de 
l'application mobile pour les 
données relatives à la qualité de 
l'air (y compris l'indice de qualité 
de l'air de l'Agence) pourrait 
également faciliter cette 
harmonisation. Plusieurs États 
membres se sont efforcés par la 
suite d'aligner leurs indices 
nationaux sur l'indice européen 
de la qualité de l'air. D'autres 
États membres ont toutefois 
refusé de procéder à une 
harmonisation complète de leurs 
indices. 
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RS 24/2018 –  
«Démonstration 
du captage et du 
stockage du 
carbone ainsi 
que des énergies 
renouvelables 
innovantes à 
l'échelle 
commerciale 
dans l'UE: les 
progrès 
enregistrés au 
cours de la 
dernière 
décennie n'ont 
pas répondu aux 
attentes» 

1 116   x      

2, lettre a) 119  x       

2, lettre b) 119  x       

2, lettre c) 119  x       

2, lettre d) 119       x  

2, lettre e) 119  x       

2, lettre f) 119  x       

3, lettre a) 121  x       

3, lettre b) 121  x       

4, lettre a) 126  x       

4, lettre b) 126  x       

5, lettre a) 127  x       

5, lettre b) 127  x       

5, lettre c) 127  x       
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RS 25/2018 –  
«Directive sur les 
inondations: des 
progrès ont été 
réalisés dans 
l'évaluation des 
risques, mais la 
planification et la 
mise en œuvre 
demandent à 
être améliorées» 

1 102    

En octobre 2019, le groupe de 
travail sur les inondations a 
organisé un atelier avec les États 
membres afin de recenser et de 
partager des exemples de 
bonnes pratiques en matière de 
fixation d'objectifs dans les plans 
de gestion des risques 
d'inondation. En 
septembre 2021, la Commission 
a publié une compilation des 
pratiques des États membres en 
matière de gestion des risques 
d'inondation. En 2024, elle 
prévoit de rendre compte de 
l'évaluation de la deuxième série 
de plans de gestion des risques 
d'inondation des États membres 
et de la troisième série de plans 
de gestion des districts 
hydrographiques. Cela s'inscrit 
dans le contexte du rapport sur 
la mise en œuvre de la directive 
«Inondations», dont la 
publication est attendue à la 
même date (voir article 16 de 
ladite directive). Les États 
membres avaient jusqu'à 
mars 2022 pour soumettre ces 
plans. 

    

2, lettre a) 103    La Commission a mis en place un 
groupe de travail avec les États 
membres pour discuter du coût 
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et du financement des mesures 
nécessaires à la mise en œuvre 
de la directive-cadre sur l'eau et 
de la directive «Inondations». 
Elle a également prévu une série 
d'ateliers pour renforcer la 
capacité des États membres à 
appliquer ces mesures. La 
Commission a maintenu sa 
position de départ, à savoir 
qu'elle entend rendre compte de 
l'évaluation de la deuxième série 
de plans de gestion des risques 
d'inondation et de la troisième 
série de plans de gestion des 
districts hydrographiques 
en 2024 plutôt qu'en mars 2022, 
l'échéance fixée par la Cour pour 
la mise en œuvre de cette 
recommandation. Voir les 
commentaires relatifs à la 
recommandation n° 1 pour de 
plus amples informations. 

2, lettre b) 103    Une étude de 2021, menée par 
la Banque mondiale et soutenue 
par la Commission, sur 
l'économie de la prévention et 
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de la préparation aux 
catastrophes (Investment in 
Disaster Risk Management in 
Europe Makes Economic Sense) a 
confirmé la nécessité de 
procéder à des évaluations 
complètes des districts 
hydrographiques internationaux, 
en vue de réaliser des 
investissements transfrontaliers, 
ce qui va dans le sens de notre 
recommandation. La 
Commission a maintenu sa 
position de départ, à savoir 
qu'elle entend rendre compte de 
l'évaluation de la deuxième série 
de plans de gestion des risques 
d'inondation et de la troisième 
série de plans de gestion des 
districts hydrographiques 
en 2024 plutôt qu'en mars 2022, 
l'échéance fixée par la Cour pour 
la mise en œuvre de cette 
recommandation. Voir les 
commentaires relatifs à la 
recommandation n° 1 pour de 
plus amples informations. 
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3 106    

Le règlement régissant les Fonds 
structurels pour la période 
2021-2027 dispose que les 
projets financés «présentent le 
meilleur rapport entre le 
montant du soutien, les activités 
menées et la réalisation des 
objectifs». Nous avions 
recommandé de recourir à une 
analyse coûts-avantages. La 
Commission, avec le soutien de 
l'initiative Jaspers, a publié des 
orientations sur la réalisation 
d'analyses coûts-avantages 
simplifiées. Toutefois, les États 
membres peuvent toujours 
utiliser d'autres méthodes, 
potentiellement plus simples 
mais moins pertinentes et 
objectives, et donc susceptibles 
de fournir un niveau d'assurance 
moindre quant à la 
hiérarchisation des mesures de 
lutte contre les inondations dans 
le cadre des plans de gestion des 
risques d'inondation. 

    

4 107   x      
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5 108   x      

6, A 112    

Dans la nouvelle stratégie de l'UE 
relative à l'adaptation au 
changement climatique 
(COM(2021) 82), la Commission 
a réaffirmé son engagement 
général à contribuer à renforcer 
les connaissances et à améliorer 
la modélisation dans le domaine 
de l'adaptation au changement 
climatique. Afin d'aider les États 
membres à concevoir de 
meilleures mesures, la 
Commission a publié, en 
septembre 2021, un rapport sur 
les pratiques actuelles en 
matière de gestion des risques 
d'inondation dans l'UE (Current 
Practice in Flood Risk 
Management in the European 
Union) et, en octobre 2021, le 
groupe de travail sur les 
inondations (composé d'experts 
désignés par les États membres 
et de fonctionnaires de la 
Commission) a organisé un 
atelier sur des questions 
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connexes. La Commission a 
jusqu'au 22 décembre 2024 pour 
rendre compte de ses 
vérifications des progrès réalisés 
par les États membres en 
matière d'acquisition et de 
modélisation des données. Cela 
s'inscrit dans le contexte du 
rapport sur la mise en œuvre de 
la directive «Inondations», dont 
la publication est attendue à la 
même date (voir article 16 de 
ladite directive). 

6, B, lettre a) 112    

La Commission a encouragé les 
États membres à estimer et à 
modéliser l'impact du 
changement climatique sur les 
inondations au moyen de 
certaines études et recherches. 
Elle a jusqu'au 
22 décembre 2024 pour rendre 
compte des vérifications que 
nous avons recommandées. Cela 
s'inscrit dans le contexte du 
rapport sur la mise en œuvre de 
la directive-cadre sur l'eau et de 
celui de la directive 
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«Inondations», dont la 
publication est attendue à la 
même date. 

6, B, lettre b) 112     x    

6, B, lettre c) 112     x    

7, lettre a) 113    

La Commission a commencé à 
encourager les États membres à 
planifier des mesures visant à 
augmenter la couverture 
d'assurance concernant les 
risques d'inondation et à 
sensibiliser le public aux 
avantages que présente une telle 
couverture (voir le document de 
travail des services de la 
Commission intitulé Closing the 
climate protection gap, 
SWD(2021) 123). La Commission 
doit encore vérifier si les États 
membres ont planifié des actions 
en vue de sensibiliser le public 
aux avantages des assurances 
contre les risques d'inondation. 

    

7, lettre b) 113    Elle a organisé un atelier avec les 
États membres sur les     
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assurances et les inondations et, 
dans le cadre de la stratégie de 
financement de la transition vers 
une économie durable 
(COM(2021) 390), a prévu de 
prendre des mesures 
appropriées. La Commission doit 
encore vérifier si les États 
membres ont pris des mesures 
appropriées pour étendre la 
couverture d'assurance contre 
les inondations. 

8, lettre a) 115    

La Commission a vérifié si la 
première série de plans de 
gestion des risques d'inondation 
fournissait des informations sur 
l'occupation des sols et a 
constaté que ces informations 
étaient très limitées. En 2020, 
elle a organisé un atelier avec 
des États membres consacré à 
l'occupation des sols et aux 
inondations. La Commission a 
maintenu sa position de départ, 
à savoir qu'elle ne mettrait pas 
cette recommandation – qu'elle 
n'a en l'occurrence pas 
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acceptée – en œuvre, car elle 
considère que cette question 
relève de la compétence des 
États membres. 

8, lettre b) 115  x       

RS 26/2018 –  
«Retards dans la 
mise en place 
des systèmes 
informatiques 
douaniers: 
quelles en sont 
les raisons?» 

1, lettre a) 50   x      

1, lettre b) 50   x      

2, lettre a) 50  x       

2, lettre b) 50  x       

3, lettre a) 50   x      

3, lettre b) 50  x       

4 50  x       

5, lettre a) 50  x       

5, lettre b) 50   x      
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RS 31/2018 –  
«Bien-être 
animal dans l'UE: 
réduire la 
fracture entre 
des objectifs 
ambitieux et la 
réalité de la mise 
en œuvre» 

1, lettre a) 100  x       

1, lettre b) 100    

La Commission a élaboré un 
modèle standard que les États 
membres doivent utiliser dans 
les rapports annuels qu'ils lui 
soumettent. Elle a l'intention de 
se servir des résultats 
communiqués par les États 
membres pour fixer des valeurs 
de référence et des indicateurs 
cibles relatifs au bien-être des 
animaux dans les exploitations. 
La Commission doit encore 
définir des indicateurs pourvus 
de valeurs de référence et de 
valeurs cibles afin de mesurer et 
de comparer le respect, par les 
États membres, de la législation 
dans les domaines toujours à 
risque. 

    

1, lettre c) 100    

Afin de tenir compte des 
conclusions de l'évaluation de la 
stratégie de l'Union pour la 
protection et le bien-être des 
animaux (2012-2015), accessible 
au public, la Commission a prévu 
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plusieurs mesures: 
l'établissement d'une feuille de 
route pour réaliser un bilan de 
qualité de la législation de l'UE 
en matière de bien-être animal, 
une consultation publique sur la 
révision de cette législation, et 
l'étiquetage en matière de bien-
être animal. Début 2022, la 
Commission était en train de 
travailler sur la feuille de route. 

2, lettre a) 102  x       

2, lettre b) 102  x       

3, lettre a) 103     x    

3, lettre b) 103  x       

4, lettre a) 104    

Les États membres étaient tenus 
de présenter leurs plans 
stratégiques relevant de la PAC 
au plus tard le 
31 décembre 2021. Les 
agriculteurs recevront un soutien 
pour les mesures allant au-delà 
des exigences minimales en 
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matière de bien-être animal. Il 
apparaît que la caudectomie des 
porcs est un problème qui doit 
être traité au niveau politique, 
afin de garantir le respect des 
règles en matière de bien-être 
animal dans le cadre de la 
stratégie «De la ferme à la 
table». Les plans stratégiques 
nationaux n'ont pas encore été 
approuvés. La Commission n'a 
pas encore adopté d'acte 
délégué pour compléter le 
règlement relatif aux plans 
stratégiques en ce qui concerne 
le bien-être animal. Les 
éventuels chevauchements des 
programmes de développement 
rural et des régimes privés 
couvrant des engagements 
similaires en matière de bien-
être animal n'ont toujours pas 
été clairement cernés. 

4, lettre b) 104  x       

4, lettre c) 104  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 33/2018 –  
«Lutte contre la 
désertification 
dans l'UE: le 
phénomène 
s'aggravant, de 
nouvelles 
mesures 
s'imposent» 

1, lettre a) 74    

La Commission a pris des 
mesures pour définir des 
indicateurs et consolider les 
connaissances existantes, mais 
elle n'a pas encore élaboré une 
méthodologie qui permettrait 
d'évaluer l'ampleur de la 
désertification et de la 
dégradation des terres dans l'UE. 

    

1, lettre b) 74    

La Commission a pris des 
mesures (telles que la création 
de l'Observatoire européen des 
sols) en vue de la collecte et de 
l'échange systématiques 
d'informations sur la 
désertification et la dégradation 
des sols, mais elle n'a pas encore 
publié les données de manière 
claire et conviviale. 

    

2 76  x       

3, lettre a) 78    

La Commission a financé une 
étude et a attiré l'attention, dans 
sa nouvelle stratégie pour les 
sols, sur la question de la 
neutralité en matière de 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

dégradation des terres, mais elle 
n'a pas encore expliqué 
comment l'UE prévoit 
d'atteindre cette neutralité d'ici 
à 2030. 

3, lettre b) 78  x       

3, lettre c) 78      x   

RS 34/2018 –  
«Gestion des 
espaces de 
bureaux des 
institutions de 
l'UE: entre 
bonnes pratiques 
et points 
perfectibles» 

1 (1er alinéa) 93    

La Commission a exposé 
quelques-uns des grands 
principes de sa stratégie 
immobilière dans plusieurs 
documents. Toutefois, certains 
de ces documents sont devenus 
obsolètes ou ne couvrent pas 
l'ensemble de son portefeuille. 
La Commission n'a pas encore 
actualisé ni formalisé ses grands 
principes décisionnels dans une 
stratégie immobilière générale 
couvrant l'ensemble de son 
portefeuille. 

    

1 (2e alinéa) 93  x       

2, sous i) 94       x  
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

2, sous ii) 94       x  

3 97  x       

4 98  x       

5, lettre a) 101  x       

5, lettre b) 101    

Les institutions se sont mises 
d'accord sur un code de 
mesurage commun applicable à 
l'ensemble des principaux sites 
des institutions de l'UE 
(Bruxelles, Luxembourg et 
Strasbourg). Il s'agit d'une étape 
importante vers l'amélioration 
de la comparabilité des données 
de surface. Les institutions ne se 
sont pas encore entendues sur 
des indicateurs de coût 
communs et ne partagent 
actuellement aucun indicateur 
de surface ou de coût entre elles 
au travers de structures 
interinstitutionnelles. Les 
données présentées dans les 
documents de travail annuels 
relatifs aux bâtiments ne 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

permettent pas de calculer ou de 
comparer les indicateurs de 
surface ou de coûts. 

5, lettre c) 101   x      

RS 35/2018 –  
«Mise en œuvre 
de fonds de l'UE 
par des ONG: des 
efforts 
supplémentaires 
sont nécessaires 
pour plus de 
transparence» 

1, lettre a) 66   x      

1, lettre b) 66   x      

2, lettre a) 69  x       

2, lettre b) 69  x       

3, lettre a) 71  x       

3, lettre b) 71  x       

3, lettre c) 71  x       

4, lettre a) 74  x       

4, lettre b) 74  x       

4, lettre c) 74  x       

Source: Cour des comptes européenne.  
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Annexe 3.2 — Informations détaillées sur la mise en œuvre des recommandations formulées en 2018, 
pour chaque rapport – Autres entités auditées 

Degré d'acceptation:  acceptée;  acceptée en partie;  rejetée.  

Degré de respect des délais en ce qui concerne les suites données:  dans les délais;  en retard;  délai non expiré; pas de suites à donner; délai de mise en œuvre 
non évalué. 

Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 02/2018 –  
«L'efficience de 
la gestion des 
crises bancaires 
par la BCE» 

Banque centrale européenne (BCE) 

1, lettre a) 123  x       

1, lettre b) 123  x       

2, lettre a) 124  x       

2, lettre b) 124  x       

3, lettre a) 125   x      

3, lettre b) 125   x      

3, lettre c) 125  x       

4 126   x      

5, lettre a) 127  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

5, lettre b) 127    

La création, par la BCE, d'une 
direction générale 
indépendante chargée des 
inspections sur place à la fin 
de 2019 a constitué une étape 
positive. Bien que des 
campagnes de recrutement 
aient été menées récemment 
afin de pourvoir les postes 
vacants, les capacités sur place 
restent insuffisantes pour 
traiter rapidement les 
problèmes de qualité des actifs 
et les couvrir de manière 
exhaustive. Les inspections sur 
place n'ont pas suffisamment 
porté sur la qualité globale des 
actifs des banques ayant 
obtenu une note de 4 dans le 
cadre du processus de contrôle 
et d'évaluation prudentiels 
(SREP). Il n'y a pas de 
«coussin» pour les imprévus, 
et des contraintes continuent 
de peser sur les ressources sur 
place à la disposition de la BCE 
(compétences, couverture 
géographique et disponibilité). 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

Ces dernières années, il a été 
procédé à des examens 
complets de la qualité des 
actifs principalement lorsque 
les banques ont rejoint le 
mécanisme de surveillance 
unique. Cependant, ils ont 
rarement servi à vérifier de 
manière exhaustive la qualité 
globale des actifs des banques 
dont la situation se détériore 
ou le caractère approprié de 
leur passif (conformément à 
l'article 27, paragraphe 1, 
point h), de la directive relative 
au redressement des banques 
et à la résolution de leurs 
défaillances et au 
paragraphe 11 des orientations 
de l'Autorité bancaire 
européenne sur les conditions 
de déclenchement de mesures 
d'intervention précoce). 
Certains aspects des risques de 
crédit et/ou de la qualité de 
crédit d'une sélection de 
portefeuilles ont plutôt fait 
l'objet d'une évaluation 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

systématique lors d'inspections 
sur place. 

5, lettre c) 127   x      

6, lettre a) 128  x       

6, lettre b) 128     x    

7 129     x    

8 130  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 14/2018 –  
«Centres 
d'excellence de 
l'UE dans les 
domaines 
chimique, 
biologique, 
radiologique et 
nucléaire: des 
progrès sont 
encore 
nécessaires» 

Service européen pour l'action extérieure (SEAE) 

3, lettre a) 68  x       

3, lettre b) 68  x       

RS 15/2018 –  
«Renforcement 
des capacités des 
forces de 
sécurité 
intérieure au 
Niger et au Mali: 
des progrès 
certes, mais lents 
et limités» 

Service européen pour l'action extérieure (SEAE) 

1 (1er tiret) 64  x       

2 65    

La mission de l'UE visant au 
renforcement des capacités au 
Niger est parvenue à pourvoir 
plus rapidement les postes 
vacants. Rien n'atteste que 
celle visant au renforcement 
des capacités au Mali ait 
cherché à mettre en œuvre des 
solutions innovantes pour 
pourvoir les postes vacants. 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

3 (1er tiret) 66  x       

4 67  x       

5 69   x      

RS 29/2018 –  
«L'AEAPP a 
apporté une 
contribution 
importante à la 
surveillance et à 
la stabilité du 
secteur de 
l'assurance, mais 
des difficultés 
majeures 
subsistent» 

Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) 

1, lettre a) 93  x       

1, lettre b) 93    

Il ne ressort pas des rapports 
sur les examens par les pairs 
que chaque examen est centré 
sur une seule question relative 
à la convergence en matière de 
surveillance. Les examens par 
les pairs n'ont pas été achevés 
dans un délai d'un an, bien que 
des progrès considérables 
aient été accomplis à cet 
égard. 

    

1, lettre c) 93  x       

2, lettre a) 96  x       

2, lettre b) 96  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

3, lettre a) 97   x      

3, lettre b) 97   x      

4, lettre a) 99  x       

4, lettre b) 99  x       

5 100  x       

6 101   x      

7, lettre a) 102  x       

7, lettre b) 102  x       

7, lettre c) 102      x   

8, lettre a) 105  x       

8, lettre b) 105  x       

8, lettre c) 105  x       

Parlement européen (PE) 

1 (1er alinéa) 93  x       
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

RS 34/2018 –  
«Gestion des 
espaces de 
bureaux des 
institutions de 
l'UE: entre 
bonnes pratiques 
et points 
perfectibles» 

1 (2e alinéa) 93   x      

2, sous i) 94       x  

2, sous ii) 94       x  

3 97  x       

4 98      x   

5, lettre a) 101  x       

5, lettre b) 101    

Les institutions se sont mises 
d'accord sur un code de 
mesurage commun applicable 
à l'ensemble des principaux 
sites des institutions de l'UE 
(Bruxelles, Luxembourg et 
Strasbourg). Il s'agit d'une 
étape importante vers 
l'amélioration de la 
comparabilité des données de 
surface. Les institutions ne se 
sont pas encore entendues sur 
des indicateurs de coût 
communs et ne partagent 
actuellement aucun indicateur 
de surface ou de coût entre 
elles au travers de structures 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

interinstitutionnelles. Les 
données présentées dans les 
documents de travail annuels 
relatifs aux bâtiments ne 
permettent pas de calculer ou 
de comparer les indicateurs de 
surface ou de coûts. 

5, lettre c) 101   x      

Conseil de l'Union européenne (Conseil) 

1 (1er tiret) 93   x      

1 (2e tiret) 93  x       

2, sous i) 94       x  

2, sous ii) 94       x  

3 97      x   

4 98  x       

5, lettre a) 101    

Le Conseil travaille à 
l'élaboration d'une nouvelle 
procédure de gestion de 
l'espace définissant de 
nouveaux indicateurs. Elle n'est 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

cependant pas encore 
finalisée. 

5, lettre b) 101    

Les institutions se sont mises 
d'accord sur un code de 
mesurage commun applicable 
à l'ensemble des principaux 
sites des institutions de l'UE 
(Bruxelles, Luxembourg et 
Strasbourg). Il s'agit d'une 
étape importante vers 
l'amélioration de la 
comparabilité des données de 
surface. Les institutions ne se 
sont pas encore entendues sur 
des indicateurs de coût 
communs et ne partagent 
actuellement aucun indicateur 
de surface ou de coût entre 
elles au travers de structures 
interinstitutionnelles. Les 
données présentées dans les 
documents de travail annuels 
relatifs aux bâtiments ne 
permettent pas de calculer ou 
de comparer les indicateurs de 
surface ou de coûts. 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

5, lettre c) 101   x      

Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) 

1 (1er alinéa) 93   x      

1 (2e alinéa) 93  x       

2, sous i) 94       x  

2, sous ii) 94       x  

3 97  x       

4 98  x       

5, lettre a) 101       x  

5, lettre b) 101    

Les institutions se sont mises 
d'accord sur un code de 
mesurage commun applicable 
à l'ensemble des principaux 
sites des institutions de l'UE 
(Bruxelles, Luxembourg et 
Strasbourg). Il s'agit d'une 
étape importante vers 
l'amélioration de la 
comparabilité des données de 
surface. Les institutions ne se 
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Numéro et titre 
du rapport 

N° de la 
recommandation 

Point 
du RS 

Degré 
d'acceptation 

Degré de mise en œuvre Degré de 
respect 

des 
délais 

Intégralement 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains égards Non mise 
en œuvre 

Impossibilité 
de se 

prononcer 
Obsolète 

sont pas encore entendues sur 
des indicateurs de coût 
communs et ne partagent 
actuellement aucun indicateur 
de surface ou de coût entre 
elles au travers de structures 
interinstitutionnelles. Les 
données présentées dans les 
documents de travail annuels 
relatifs aux bâtiments ne 
permettent pas de calculer ou 
de comparer les indicateurs de 
surface ou de coûts. 

5, lettre c) 101  x       

Banque centrale européenne (BCE) 

1 (1er alinéa) 93  x       

1 (2e alinéa) 93  x       

2, sous i) 94       x  

2, sous ii) 94       x  

Source: Cour des comptes européenne. 
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Annexe 3.3 – Rapports spéciaux dont toutes les 
recommandations adressées à la Commission ont été mises en 
œuvre intégralement ou à pratiquement tous égards 

o Rapport spécial 05/2018 – «Énergies renouvelables et développement rural 
durable: d'importantes synergies sont possibles, mais rarement exploitées» 

o Rapport spécial 07/2018  – «L'aide de préadhésion de l'UE en faveur de la 
Turquie: des résultats encore limités» 

o Rapport spécial 08/2018 – «Soutien de l'UE en faveur des investissements 
productifs dans les entreprises: l'accent doit davantage être mis sur la durabilité» 

o Rapport spécial 11/2018 – «Nouvelles options de financement des projets de 
développement rural: plus simples, mais pas axées sur les résultats» 

o Rapport spécial 12/2018 – «Le haut débit dans les États membres de l'UE: malgré 
certaines avancées, les objectifs de la stratégie Europe 2020 ne seront pas tous 
atteints» 

o Rapport spécial 14/2018 – «Centres d'excellence de l'UE dans les domaines 
chimique, biologique, radiologique et nucléaire: des progrès sont encore 
nécessaires» 

o Rapport spécial 15/2018 – «Renforcement des capacités des forces de sécurité 
intérieure au Niger et au Mali: des progrès certes, mais lents et limités» 

o Rapport spécial 20/2018 – «Aide de l'Union européenne à l'architecture africaine 
de paix et de sécurité: un recentrage s'impose» 

o Rapport spécial 21/2018 —«La sélection et le suivi des projets relevant du FEDER 
et du FSE pour la période 2014-2020 continuent à être principalement axés sur les 
réalisations» 

o Rapport spécial 23/2018 – «Pollution de l'air: notre santé n'est toujours pas 
suffisamment protégée» 

o Rapport spécial 24/2018 – «Démonstration du captage et du stockage du carbone 
ainsi que des énergies renouvelables innovantes à l'échelle commerciale dans 
l'UE: les progrès enregistrés au cours de la dernière décennie n'ont pas répondu 
aux attentes» 

o Rapport spécial 26/2018 – «Retards dans la mise en place des systèmes 
informatiques douaniers: quelles en sont les raisons?» 
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_07/SR_TURKEY_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_08/SR_DURABILITY_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_11/SR_SCO_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_12/SR_BROADBAND_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_14/SR_CBRN_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_15/SR_SAHEL_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_20/SR_APSA_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_21/SR_PROJECT_PERFORMANCE_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_23/SR_AIR_QUALITY_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_24/SR_CCS_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_26/SR_CUSTOMS_IT_FR.pdf


 

 

o Rapport spécial 35/2018 – «Mise en œuvre de fonds de l'UE par des ONG: des 
efforts supplémentaires sont nécessaires pour plus de transparence» 

Remarque: La liste ci-dessus exclut les quatre recommandations dont l'état d'avancement de la mise en 
œuvre n'a pas été évalué parce qu'elles n'étaient plus d'actualité et les 16 recommandations dont le 
délai de mise œuvre n'avait pas encore expiré au moment de notre examen de suivi. 
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https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_35/SR_NGO_FUNDING_FR.pdf


 

 

Annexe 

Suivi des recommandations formulées dans le chapitre 3 du rapport annuel 2018 

Année Recommandation de la Cour 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en œuvre 

Non mise en 
œuvre Sans objet 

Éléments 
probants 

insuffisants 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains 
égards 

2018 

Recommandation n° 3.1 – La Commission devrait favoriser 
l'inclusion, dans les fiches de programme, d'indicateurs qui: 
 

a) moyennant un meilleur équilibre entre indicateurs 
d'intrants, de réalisation, de résultat et d'impact, fournissent 
des informations plus pertinentes sur ce qui a été accompli 
grâce aux programmes de dépenses de l'UE; 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

X      

2018 

Recommandation n° 3.1 – La Commission devrait favoriser 
l'inclusion, dans les fiches de programme, d'indicateurs qui: 
b) présentent un rapport évident avec les actions financées 
au titre de ces programmes; 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

 X     
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52019TA1008%2801%29


 

 

Année Recommandation de la Cour 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en œuvre 

Non mise en 
œuvre Sans objet 

Éléments 
probants 

insuffisants 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains 
égards 

2018 

Recommandation n° 3.1 – La Commission devrait favoriser 
l'inclusion, dans les fiches de programme, d'indicateurs qui: 
c) rendent compte de ce qui a été accompli grâce aux 
programmes de dépenses de l'UE, et non de la performance 
de la Commission ou des autres organismes chargés de les 
mettre en œuvre; 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

 X     

2018 

Recommandation n° 3.1 – La Commission devrait favoriser 
l'inclusion, dans les fiches de programme, d'indicateurs qui: 
d) couvrent les objectifs des programmes. 


Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

 X     

2018 

Recommandation n° 3.2 – Afin de pouvoir calculer la 
progression vers la valeur cible par rapport à la valeur de 
référence, la Commission devrait proposer, pour tous les 
programmes, des cadres de performance dans lesquels les 
indicateurs de performance présenteraient les 
caractéristiques ci-après et, si elle juge qu'il n'est pas utile de 
le faire pour un indicateur donné, expliquer son choix dans 
les fiches de programme: 
a) valeurs de référence chiffrées indiquant l'année de 
référence; 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

  X    
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Année Recommandation de la Cour 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en œuvre 

Non mise en 
œuvre Sans objet 

Éléments 
probants 

insuffisants 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains 
égards 

2018 

Recommandation n° 3.2 – Afin de pouvoir calculer la 
progression vers la valeur cible par rapport à la valeur de 
référence, la Commission devrait proposer, pour tous les 
programmes, des cadres de performance dans lesquels les 
indicateurs de performance présenteraient les 
caractéristiques ci-après et, si elle juge qu'il n'est pas utile de 
le faire pour un indicateur donné, expliquer son choix dans 
les fiches de programme: 

b) valeurs intermédiaires chiffrées. 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

  X    

2018 

Recommandation n° 3.2 – Afin de pouvoir calculer la 
progression vers la valeur cible par rapport à la valeur de 
référence, la Commission devrait proposer, pour tous les 
programmes, des cadres de performance dans lesquels les 
indicateurs de performance présenteraient les 
caractéristiques ci-après et, si elle juge qu'il n'est pas utile de 
le faire pour un indicateur donné, expliquer son choix dans 
les fiches de programme: 

c) valeurs cibles chiffrées avec la date (année) à laquelle elles 
doivent être atteintes; 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

  X    
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Année Recommandation de la Cour 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en œuvre 

Non mise en 
œuvre Sans objet 

Éléments 
probants 

insuffisants 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains 
égards 

2018 

Recommandation n° 3.2 – Afin de pouvoir calculer la 
progression vers la valeur cible par rapport à la valeur de 
référence, la Commission devrait proposer, pour tous les 
programmes, des cadres de performance dans lesquels les 
indicateurs de performance présenteraient les 
caractéristiques ci-après et, si elle juge qu'il n'est pas utile de 
le faire pour un indicateur donné, expliquer son choix dans 
les fiches de programme: 

d) données de la qualité requise pour qu'il soit possible de 
calculer facilement la progression vers la valeur cible par 
rapport à la valeur de référence. 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

     X 

2018 

Recommandation n° 3.3 – La Commission devrait chercher à 
obtenir des informations à jour sur la performance pour tous 
les indicateurs de performance, par exemple en mettant en 
place de nouveaux outils de communication d'informations 
sur des plateformes internet. 

Quand? Au moment du lancement du projet en 2021. 

X      
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Année Recommandation de la Cour 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en œuvre 

Non mise en 
œuvre Sans objet 

Éléments 
probants 

insuffisants 
À 

pratiquement 
tous égards 

À certains 
égards 

2018 

Recommandation n° 3.4 – La Commission devrait 
documenter les valeurs cibles envisagées, afin que l'autorité 
budgétaire puisse apprécier leur niveau d'ambition. Cela 
suppose de proposer des valeurs cibles pour tous les 
indicateurs des programmes de dépenses. 

Quand? En 2022, au moment de publier les fiches de 
programme pour le budget 2023. 

  X    

2018 

Recommandation n° 3.5 – La Commission devrait améliorer 
davantage la vue d'ensemble de la performance des 
programmes, en particulier: 
a) en employant une seule méthode pour le calcul de la 
progression vers la valeur cible par rapport à la valeur de 
référence. Si elle juge que cela n'est pas faisable pour un 
indicateur donné, elle devrait expliquer son approche dans la 
PPO; 


Quand? Pour l'édition 2021 de la PPO. 

X      

2018 

Recommandation n° 3.5 – La Commission devrait améliorer 
davantage la vue d'ensemble de la performance des 
programmes, en particulier: 
b) en exposant les raisons qui ont présidé au choix des 
indicateurs de performance pour chaque programme. 

Quand? Pour l'édition 2021 de la PPO. 

X      
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RÉPONSES DE LA COMMISSION EUROPÉENNE AU RAPPORT DE 

LA COUR DES COMPTES EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE 

DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À LA FIN DE 2021  

«CHAPITRE 1 – INTÉGRATION DES PRIORITÉS STRATÉGIQUES 

HORIZONTALES DE LA COMMISSION DANS LE BUDGET DE 

L’UE» 

INTRODUCTION AUX RÉPONSES DE LA COMMISSION 

La Commission salue l’accent placé dans le rapport annuel 2021 de la Cour des comptes 
européenne sur la performance en matière d’intégration des politiques.  

L’intégration est un outil essentiel pour permettre à la Commission d’atteindre ses objectifs 
horizontaux, comme la lutte contre le changement climatique ou les efforts pour parvenir à une 
société davantage fondée sur l’égalité entre les hommes et les femmes, tout en continuant d’axer 
fortement ses programmes de dépenses sur la réalisation des objectifs spécifiques de l’Union dans 
les différents domaines d’action. En ce qui concerne le cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-
2027, ladite intégration a été examinée avec les colégislateurs et l’accord qui en a résulté a été 
consacré dans l’accord interinstitutionnel. Cet accord contient des dispositions pour la mise en 
œuvre du CFP 2021-2027 par la Commission.  

Comme le reconnaît la Cour des comptes dans le rapport (point 1.14), la Commission s’engage, au 
titre de l’accord interinstitutionnel, à viser l’intégration à divers degrés dans différents domaines. 
Au-delà des considérations politiques, ces différentiations reflètent également les contraintes liées 
aux ressources et aux systèmes d’information. Alors que pour certaines priorités, telles que le 
climat et la biodiversité, il existe des engagements explicites en ce qui concerne le suivi des 
dépenses liées aux intrants, aucun engagement ne couvre la mesure des résultats (par opposition 
aux intrants). 

Outre l’accord interinstitutionnel, la Commission a publié son ambition concernant le cadre de 
performance du budget, y compris les priorités intégrées, dans la communication relative au cadre 
de performance du budget de l’UE [COM(2021) 366] de juin 2021, disponible en anglais 
uniquement à l’adresse suivante: (https://europa.eu/!8DF8RG). Cette communication constitue la 
base d’un programme de travail ambitieux, comprenant des projets pilotes visant à mesurer les 
résultats agrégés générés dans des domaines spécifiques grâce à l’ensemble des interventions 
soutenues par le budget de l’UE. Les travaux avancent actuellement dans ce domaine. Bien que la 
Commission reste pleinement engagée, les progrès dans ce domaine ont toutefois été ralentis par 
les crises et les chocs sans précédent survenus pendant et depuis l’adoption du CFP, qui ont 
nécessité toute l’attention de la Commission. Compte tenu des circonstances et des limites qui en 
découlent, la Commission s’est concentrée sur les travaux visant à garantir le respect de ses 
obligations légales. 

D’un point de vue méthodologique, le cadre de performance de tout programme de dépenses de 
l’UE donné ne doit pas nécessairement comporter d’objectifs spécifiques ou d’indicateurs 
directement liés à des priorités horizontales (par opposition à des priorités spécifiques au 
programme). En tout état de cause, les ensembles finaux d’objectifs spécifiques et d’indicateurs de 
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performance clés figurant dans les actes de base des différents programmes de dépenses de l’UE 
sont le résultat du processus de négociation avec les colégislateurs. La Commission a également 
tenté de réduire le nombre d’objectifs spécifiques et d’indicateurs de performance clés pour 
l’élaboration du CFP 2021-2027 et de les lier étroitement, notamment en réponse à une 
recommandation connexe de la Cour des comptes (recommandation nº 3 du rapport annuel de la 
Cour relatif à l’exercice 2017). Sur cette base, la Commission ne s’attend pas à ce que les 
indicateurs de performance clés couvrent de quelque manière que ce soit les priorités horizontales, 
et encore moins les objectifs de développement durable (ODD). 

Dans ce contexte, la communication d’informations sur les résultats obtenus grâce aux différents 
programmes de dépenses nécessite une approche prudente pour agréger les informations 
disponibles.  

À certains points (par exemple, aux points 1.29, 1.31, 1.44, 2.9, 2.10, 2.11 et 2.12), la Cour des 
comptes renvoie aux conclusions de certains de ses rapports précédents. Les réponses de la 
Commission à ces conclusions contenues dans lesdits rapports restent valables.  

INTÉGRATION DES PRIORITÉS STRATÉGIQUES HORIZONTALES 
DANS LES PROGRAMMES DE DÉPENSES DE L’UE 
SÉLECTIONNÉS 

Un cadre pour répondre aux priorités stratégiques horizontales fixées dans le 

CFP 2021-2027 

1.17 Comme l’indique la Cour des comptes, la Commission n’est pas tenue au titre de l’accord

interinstitutionnel de suivre la contribution de l’ensemble des dépenses de l’UE en faveur de la 
transition numérique. Pour cette raison, ce suivi n’est pas mis en place actuellement. 

Méthodes pour suivre les dépenses relatives à certaines priorités stratégiques 

horizontales 

Climat 

1.29 La Commission vise systématiquement à mesurer les contributions de la politique agricole

commune de la manière la plus fiable et la plus scientifique possible, tout en tenant compte du fait 
que la méthode doit être simple à mettre en œuvre et qu’il convient d’éviter toute charge 
administrative excessive. La Commission accepte d’ajuster les pondérations visées à l’article 100, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/2115, lorsque cette modification se justifie aux fins d’un 
suivi plus précis des dépenses consacrées aux objectifs en matière d’environnement et de climat. 

1.31 La Commission a mis à jour sa méthode de suivi des dépenses liées à la biodiversité

conformément à l’étude publiée en mai 2022 et l’a appliquée pour l’ensemble du budget de l’UE 
dans le cadre du rapport annuel sur la gestion et la performance 2021/Projet de budget 2023. 

Égalité hommes-femmes 

1.36 La Commission a sciemment décidé d’inclure également dans sa méthode de suivi des

dépenses liées à l’égalité hommes-femmes des interventions/activités dans des programmes qui 
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peuvent ne pas présenter d’objectifs relatifs à l’égalité hommes-femmes et/ou d’exigences en 
matière de données relatives aux indicateurs ventilés par genre dans ses actes de base. En effet, 
d’une part, les actes de base pour le CFP 2021-2027 ont déjà été adoptés (de manière à indiquer la 
mesure dans laquelle ils comportent des objectifs relatifs à l’égalité hommes-femmes ou des 
exigences en matière de données) et, d’autre part, les programmes contiennent une justification 
suffisante de leur contribution réelle sur le terrain, indépendamment de l’existence d’indicateurs 
dans leur acte de base. 

1.37 La Commission fournit sur son site web public toutes les informations nécessaires aux

parties prenantes qui souhaitent obtenir une valeur agrégée (pondérée) unique pour la contribution 
nominale du budget de l’UE au renforcement de l’égalité hommes-femmes. L’attribution de 
pondérations, tant dans le cadre de l’outil de l’EIGE que du règlement portant dispositions 
communes, est artificielle, constitue une simple hypothèse méthodologique et est largement 
reconnue comme un moyen d’estimer/d’évaluer le montant réel de l’intervention en question, qui 
est en réalité effectivement consacré à la promotion de l’égalité hommes-femmes. 

ODD 

1.39 Conformément à l’accord interinstitutionnel accompagnant le CFP 2021-2027, la

Commission s’est engagée à tenir compte des ODD dans tous les programmes concernés (voir 
point 1.14 ci-dessus). La Commission a démontré qu’elle respectait cet engagement en fournissant, 
dans ses rapports, des exemples de la manière dont les programmes concernés contribuent à la 
réalisation des ODD pertinents. 

INFORMATION SUR LA RÉALISATION DES PRIORITÉS 
STRATÉGIQUES HORIZONTALES 

1.41 La Commission rappelle qu’elle est chargée de rendre compte des engagements pris dans le

cadre de l’accord interinstitutionnel en ce qui concerne les priorités horizontales qu’elle s’est 
engagée à intégrer, bien qu’à des degrés divers. À l’heure actuelle, aucun des engagements ne 
s’étend à la mesure, et encore moins à la production, des résultats. Néanmoins, la Commission est 
fermement convaincue qu’il est important de mesurer les résultats dans l’ensemble des multiples 
interventions soutenues par le budget dans les domaines intégrés.  

À cette fin, elle a lancé un projet pilote visant à établir les méthodes nécessaires, en tenant compte 
des contraintes en la matière. La Commission a toujours souligné que le fait d’aller au-delà des 
résultats qu’elle s’est engagée à atteindre est soumis à des contraintes en matière de ressources 
d’un point de vue administratif. Les progrès dans ce domaine ont également été entravés par la 
nécessité pour la Commission de gérer des crises et des chocs sans précédent qui sont survenus 
pendant ou après l’adoption du CFP. 

Information, dans le rapport annuel sur la gestion et la performance, des progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs d’intégration 

1.43 Premier tiret – Les niveaux prévus pour l’intégration par la Commission des priorités

horizontales mentionnées dans le présent rapport sont différents. Le rapport annuel sur la gestion 
et la performance indique que l’intégration des principaux objectifs stratégiques généraux dans les 
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programmes budgétaires de l’UE est pleinement conforme aux plans/engagements de la 
Commission. 

Deuxième tiret – Comme expliqué, par exemple, dans les réponses de la Commission au rapport 
spécial de la Cour des comptes sur les dépenses climatiques du budget 2014-2020, à tout 
moment, l’estimation par la Commission de la contribution du budget de l’UE à la lutte contre le 
changement climatique pendant l’année en cours, mais aussi par le passé et à l’avenir, tient 
compte des meilleures informations disponibles à ce moment-là. La Commission s’engage à 
actualiser ses estimations au fur et à mesure que de nouvelles informations sont disponibles et à 
fournir toutes les informations sur lesquelles elles sont fondées, de manière transparente. 

Troisième tiret – En ce qui concerne la déclaration de la Cour figurant au troisième tiret du 
point 1.43, la Commission fait observer qu’en décrivant la mesure dans laquelle elle a actualisé la 
méthode de suivi liée à la biodiversité, la Commission a utilisé l’adverbe «complètement», 
précisément pour indiquer que la méthode avait été actualisée pour la plupart des programmes, 
mais pas tous. 

Quatrième tiret – Dans de précédents rapports, la Cour des comptes avait reproché le fait que le 
budget de l’UE soit considéré comme largement neutre du point de vue de l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Le projet pilote visant l’application de la méthode a toutefois montré que 
l’essentiel du budget de l’UE avait le potentiel pour contribuer positivement à l’amélioration de 
l’égalité entre les hommes et les femmes. Ce constat n’est pas en contradiction avec la déclaration 
de la Cour des comptes selon laquelle quelque 4 % du budget de l’UE contribuent à renforcer 
l’égalité entre les hommes et les femmes. La Commission affirme clairement que les activités 
ayant obtenu la note de «0*» ont un potentiel de contribution (mais sans garantie absolue) et que la 
détermination de la mesure dans laquelle elles contribuent (et même le signe d’une telle 
contribution éventuelle) requiert une analyse et des données supplémentaires. Il convient de 
rappeler que la méthode est inédite et n’a été appliquée pour la toute première fois qu’à titre 
d'essai, de sorte qu’il existe une grande marge de manœuvre. 

1.44 Premier tiret – Voir la réponse de la Commission au point 2.15.

Deuxième tiret – La Commission a attribué au programme FSE+ une note maximale de 1 dans le 
rapport annuel sur la gestion et la performance, compte tenu du fait que l’égalité entre les hommes 
et les femmes était un objectif important dans la conception du volet «gestion partagée». Plus 
précisément, l’intégration de la dimension de genre est un principe horizontal du FSE+. Elle doit être 
prise en considération tout au long de la préparation, de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’évaluation de tous les programmes du FSE+. En outre, dans le cadre de la gestion partagée du 
FSE+, les États membres sont tenus de prévoir des actions ciblées visant à accroître la participation 
et les progrès durables des femmes dans le domaine de l’emploi, et tous les critères et procédures 
de sélection du FSE+ doivent garantir l’égalité entre les hommes et les femmes. Enfin, toutes les 
données à caractère personnel et tous les indicateurs du FSE+ seront ventilés par genre. 

En ce qui concerne les engagements effectivement pris en 2021 en matière d’égalité entre les 
hommes et les femmes, qui figurent dans la fiche de programme, la note était de 0 étant donné 
que la mise en œuvre n’avait pas commencé et qu’aucun programme des États membres n’avait 
été adopté. 

Information sur la question de savoir si les dépenses contribuent à plusieurs 

priorités en même temps 
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1.45 La Commission rappelle que, plutôt que de procéder à une double comptabilisation (avec

une connotation négative), il convient de se référer aux synergies chaque fois qu’une activité 
contribue à plus d’un objectif. 

Mesure des effets 

1.50 Voir la réponse de la Commission au point 2.48.

1.51 La Commission a fait part de son ambition d’aller au-delà des engagements pris dans

l’accord interinstitutionnel en matière d’intégration dans le CFP 2021-2027. Le rythme des progrès 
à cet égard dépend des ressources disponibles. Plusieurs événements imprévus survenus pendant 
et après l’adoption du CFP ont nécessité une réponse globale de la Commission, notamment par 
une réorientation de l’exécution du budget. 

Sans préjudice de la crédibilité de l’exemple finlandais, la Commission estime que, pour pouvoir 
procéder à une telle comparaison, il convient de tenir compte de l’ensemble des activités soutenues 
par le budget de l’UE par rapport à celles soutenues par la politique de développement finlandaise. 
La Commission a établi des indicateurs communs pour des politiques spécifiques telles que la 
politique de cohésion ou la facilité pour la reprise et la résilience (FRR). Le défi consiste à disposer 
d’indicateurs homogènes pouvant être appliqués à l’ensemble des activités financées par le budget 
de l’UE. 

L’examen par la Commission des informations communiquées 

1.52 La Commission s’engage pleinement à présenter dans ses rapports des informations de

qualité sur les performances. Conformément à cet engagement, lorsque des erreurs sont 
constatées, la Commission les corrige en toute transparence. 

Annexe 1.1 – Intégration des priorités stratégiques horizontales dans 

les analyses d’impact  

Dans son analyse d’impact, la Commission n’a pas considéré la biodiversité comme une priorité 
horizontale essentielle du programme pour une Europe numérique. La possibilité d’établir des 
synergies entre le programme pour une Europe numérique et le programme LIFE est mentionnée à 
la page 65 de l’analyse d’impact. 

Annexe 1.3 – Définition de valeurs cibles pour les dépenses relatives 

aux priorités stratégiques horizontales 

Conformément à l’annexe 2.2 du chapitre 2, la base juridique du programme pour une Europe 
numérique ne contient pas de valeur cible en matière de dépenses pour le climat. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES 

COMPTES EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET 

DE L’UE – SITUATION À LA FIN DE 2021  

«CHAPITRE 2 – LE CADRE DE PERFORMANCE RELATIF AUX 

PRIORITÉS STRATÉGIQUES HORIZONTALES DE LA 

COMMISSION» 

INTRODUCTION 

2.3 Dans ses rapports sur l’exécution du budget, la Commission s’efforce de parvenir à un

équilibre entre exhaustivité et concision, afin de présenter des rapports utiles et faciles à lire. Pour 
décider du type d’informations et du niveau de précision à fournir, la Commission s’appuie sur 
l’accord conclu avec les colégislateurs dans l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 2020 sur la 
discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière, ce qui 
signifie que tous les domaines transversaux ne sont pas abordés de la même manière.  

Cela dit, le rapport annuel sur la gestion et la performance pour l’exercice 2021 comprend des 
informations détaillées sur la nouvelle méthode pilote pour le suivi de la contribution du budget à 
l’égalité hommes-femmes. La contribution aux objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies est établie au moyen de rapports sur des exemples concrets.

INTÉGRATION DANS LE CADRE DE PERFORMANCE DES 
PRIORITÉS EN MATIÈRE DE CLIMAT ET DE BIODIVERSITÉ 

Contribution du budget de l’UE aux objectifs en matière de climat et de 

biodiversité 

2.9-2.12 En ce qui concerne le rapport sur les dépenses liées au climat, la Commission renvoie à

ses réponses au rapport spécial 9/2022 de la Cour des comptes intitulé «Dépenses climatiques du 
budget 2014-2020 de l’UE». 

Pour ce qui est de la biodiversité, la Commission a publié en juin 2022 sa nouvelle méthode de 
suivi de la biodiversité1 fondée sur une étude externe approfondie2, afin d’assurer un suivi fiable et 
de remédier aux lacunes recensées dans le cadre d’une évaluation ex post de la précédente 
méthode de suivi et de recommandations spécifiques[1], [2]. La nouvelle méthode ne permet pas de 
suivre les dépenses qui auraient un effet néfaste sur la biodiversité, étant donné que l’approche au 
titre du CFP 2021-2027 est axée sur l’application du principe consistant à «ne pas causer de 
préjudice important» dans l’ensemble des fonds et programmes de l’Union. 

1  https://ec.europa.eu/environment/nature/biodiversity/pdf/Biodiversity_tracking_methodology_for_each_programme_except_CAP.pdf

2 https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/793eb6ec-dbd6-11ec-a534-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-258471562 
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Rapport sur la contribution du budget de l’UE au climat et à la biodiversité 

2.14 La Commission s’est pleinement engagée à présenter dans ses rapports des informations de

qualité sur les performances et elle a continué à améliorer la fiabilité et la qualité des informations 
fournies. Conformément à cet engagement, lorsque des erreurs sont constatées, la Commission en 
rend également compte de manière transparente.  

La version corrigée ne concerne que le volume II (annexes 1 et 4). Ces erreurs ayant été corrigées, 
la Commission est convaincue que le rapport annuel sur la gestion et la performance contient 
désormais les informations les plus récentes et les plus précises. 

2.15 La Commission fait observer que le suivi de l’action pour le climat mis en œuvre pour la

période 2014-2020 a déjà fait l’objet du rapport spécial 09/2022 de la Cour des comptes. La 
Commission renvoie également à ses réponses au rapport spécial nº 31/2016.  

Pour des raisons de cohérence, la Commission applique cette même méthode pour la période de 
transition actuelle également. La mise en œuvre de la nouvelle PAC débutera le 1er janvier 2023 et 
la méthode de suivi des dépenses en lien avec le climat pour la période 2023-2027 sera appliquée 
conformément aux dispositions de l’article 100 du règlement (UE) 2021/2115. 

2.16 La Commission renvoie aux réponses qu’elle a apportées dans le rapport spécial 13/2020 de

la Cour des comptes. 

2.18 Conformément à l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 20203, la Commission a

l'obligation de tenir compte des chevauchements, ce qu’elle fait systématiquement. Par exemple, la 
Commission n’exclut pas une activité considérée comme contribuant à la lutte contre le 
changement climatique de l’ensemble des activités dont elle évalue la contribution (potentielle) à la 
restauration de la biodiversité, précisément parce qu’elle estime que la poursuite des deux objectifs 
peut très bien engendrer des synergies.  

Présenter des informations sur l’étendue précise de ces chevauchements (disposition qui n’est pas 
prévue par l’accord interinstitutionnel) est complexe sur le plan technique et, dans le cadre des 
systèmes actuels, difficile à réaliser, car les différentes priorités horizontales sont suivies à des 
niveaux de granularité différents, sur la base de plusieurs mécanismes et systèmes informatiques. 

2.19 La Commission a examiné tous les chevauchements mentionnés par la Cour des comptes au

point 2.19, comme le prévoit l’accord interinstitutionnel. 

Suivi des dépenses et utilisation des estimations dans les rapports d’avancement 

2.23 et 2.24 Comme expliqué dans les réponses au rapport spécial sur les dépenses

climatiques du budget 2014-2020 de l’UE, étant donné que le budget de l’UE comprend des 
activités qui s’étendent sur plusieurs années et qui sont mises en œuvre selon des modes très 
différents, la seule manière de fournir une estimation annuelle en temps réel de la contribution du 
budget de l’UE à la lutte contre le changement climatique consiste à agréger des dépenses qui se 
trouvent à des stades différents du cycle de la dépense. C’est pour cette raison même que la 
Commission met régulièrement à jour les données antérieures, en tenant compte de toute nouvelle 
information disponible.  

3 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32020Q1222%2801%29 
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2.25 Le risque de ne pas atteindre l’objectif de 35 % fixé pour les dépenses en faveur du climat

au cours de la période 2023-2024 ayant été mis en évidence, les entités de programmation ont 
renforcé les investissements dans l’action climatique pour l’automne 2022 dans le programme de 
travail de la DG RTD. L’estimation ex ante finale est de 35,6 % (environ 170 millions d’euros de 
plus que l’objectif de 35 %).  

INTÉGRATION DE L’ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES DANS LE 
CADRE DE PERFORMANCE  

Intégration de la dimension de genre 

2.31 La Commission souligne que l’audit, mentionné par la Cour des comptes, consacré à

l’intégration de la dimension de genre dans le budget de l’UE (rapport spécial nº 10/20214), lequel a 
été publié en mai 2021, portait principalement sur la mise en place du CFP pour la période 2014-
2020. 

Contribution du budget de l’UE à la promotion de l’égalité entre les hommes et 

les femmes 

2.35 En ce qui concerne le FSE+, la Commission reconnaît que le texte mentionné au point 2.35

est apparu à la suite d’une erreur d’écriture (pour des raisons techniques, cette référence a été 
introduite manuellement sous le tableau et, dans ces deux cas, elle n’a pas été mise à jour en 
conséquence). La seule et unique référence sous le tableau devrait être libellée comme suit: 
«Informations consolidées sur les engagements annuels mis en œuvre (total par note par 
programme en millions d’euros)». 

En ce qui concerne la référence provenant de la fiche de programme relative à Horizon Europe au 
point 2.35, la Commission souhaite préciser qu’elle fait référence à la nécessité de mettre au point 
un système spécifique, propre au programme Horizon Europe, pour noter les actions du programme 
et le budget alloué afin qu’ils puissent être communiqués selon la nouvelle méthode de la 
Commission, sur laquelle l’ensemble des rapports visés à la section 6.4 sont établis.  

2.36 Les chiffres déclarés relatifs à l’égalité hommes-femmes concernent les engagements

annuels mis en œuvre au titre de chaque programme (total par note par programme en millions 
d’euros). Le total des engagements déclarés sous la ou les notes pour lesquelles un programme 
remplit les conditions requises est égal au montant des engagements au titre de l’exécution 
budgétaire votée en 2021. Aux fins de la méthode suivie, les montants contribuant à la promotion 
de l’égalité hommes-femmes dans le cadre de REACT-EU ne sont pas déclarés. 

Les chiffres relatifs à l’égalité hommes-femmes ont été mis à jour dans un nombre limité de cas 
afin de recueillir des informations plus récentes émanant des directions générales (DG) 
responsables. 

2.38 Les informations sur les montants contribuant à l’égalité hommes-femmes étaient

disponibles de manière transparente pour l’ensemble des différents programmes. La Commission 
admet qu’aucune information consolidée n’a encore été présentée dans le projet de budget 2023 et 
le rapport annuel sur la gestion et la performance en ce qui concerne les montants contribuant à 

4 https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR21_10/SR_Gender_mainstreaming_FR.pdf 
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l’égalité hommes-femmes (notes 1 et 2). La Commission veillera à ce que des informations 
consolidées soient déjà disponibles dans le projet de budget 2024.  

En ce qui concerne la liste des notes maximales attribuées par programme, la Commission a 
indiqué que cette différence peut s’expliquer comme indiqué ci-après. 

Note de 1: prise en considération du FSE+ dans la note de 1 (volet gestion partagée). En effet, la 
note est attribuée uniquement sur la base du cadre d’élaboration/de performance du programme et 
non sur le montant des engagements pour 2021 (dans le cas du volet «gestion partagée» du FSE+, 
ce montant s’élève à 0 euro en raison de l’absence de programmation/mise en œuvre). Compte 
tenu de l’adoption tardive du règlement FSE+ (juin 2021) et de la priorité accordée par les autorités 
des États membres à d’autres instruments pour faire face aux conséquences de la pandémie de 
COVID-19 [REACT-EU, facilité pour la reprise et la résilience et initiative d’investissement en 
réaction au coronavirus (CRII et CRII+)], l’adoption des programmes en gestion partagée du FSE+ a 
été reportée à l’année 2022 et la tranche de la répartition pour 2021 a été reprogrammée. Par 
conséquent, aucune dépense n’a été adoptée, estimée ou programmée en 2021 au titre du volet 
«gestion partagée» du FSE+. Le tableau reprenant les montants figurant dans la fiche de 
programme sera donc mis à jour après l’adoption de tous les programmes du FSE+. 

Note de 0*: pour le Fonds européen de la défense, la notation a été revue de manière prudente à la 
note de 0 (au lieu de 0*). Par conséquent, le nombre de programmes ayant obtenu une note de 0* 
pour le projet de budget 2023 s’élève à 29. 

2.40 Dans le cadre de l’agrégation des montants des programmes notés 0*, 1 ou 2, la

Commission désigne en particulier les programmes qui contribuent (note de 1 ou 2) ou peuvent 
contribuer (note de 0*). Cette approche est conforme aux critères définis pour chaque note. Cette 
agrégation permet de souligner l’importance potentielle accordée au titre du budget de l’UE à 
l’égalité hommes-femmes ainsi que la nécessité de mobiliser davantage de fonds à cette fin, dans 
la mesure du possible, dans le cadre du CFP actuel. 

2.41 La Commission a décidé d’utiliser la note de 0* pour maintenir l’attention sur les activités qui

peuvent contribuer à l’égalité hommes-femmes, de manière à orienter l’exécution budgétaire 
effective vers le plus grand nombre possible de résultats concrets en en ce qui concerne 
l'amélioration de l'égalité femmes-hommes. L’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et 
les femmes (EIGE) prévoit également cette note intermédiaire de 0*. La Commission a indiqué très 
clairement que cette note ne pourra être modifiée à l’avenir en une note de 0, 1 ou 2 que s’il existe 
des analyses ou des données pour étayer celle-ci. 

2.42 Tous les programmes comportent une justification des notes attribuées dans la sous-section

«Incidences et performances», qui comprend une vue d’ensemble de la performance du programme 
sur la base de publications universitaires et, le cas échéant, de la manière dont l’égalité entre les 
hommes et les femmes est prise en considération dans la base juridique, le cadre de performance 
ou les plans de travail du programme. La seule exception concerne la fiche de programme du 
mécanisme pour une transition juste et, partiellement, la fiche de programme du programme «L’UE 
pour la santé», dans lesquelles seule une des deux notes est expliquée. Si seule la note 0* a été 
attribuée, il est possible que les fiches de programme ne comportent aucune justification de cette 
note (par exemple, le Fonds pour l’innovation). Cette approche est conforme à la méthode selon 
laquelle une justification est requise pour l’attribution des notes 0, 1 et 2. 

2.43 première puce – En ce qui concerne les contributions à l’ODD 5 relatif à l’égalité entre les

hommes et les femmes, la Commission rappelle que les programmes ayant obtenu une note de 0* 
ont une incidence probable mais pas encore clairement définie sur l’égalité entre les hommes et les 
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femmes. À juste titre, étant donné que la plupart des programmes ne sont pas encore dans leur 
phase de programmation/mise en œuvre, seuls quelques-uns d’entre eux contiennent des exemples 
concrets permettant d’illustrer leur contribution à l’ODD 5, comme le prévoit la circulaire 
budgétaire. 

Veuillez également vous reporter à la réponse de la Commission au point 2.42. 

Valeurs cibles pour les dépenses et indicateurs pour l’égalité hommes-femmes 

2.44 La fixation d’objectifs pour les dépenses dans ce domaine n’est pas une pratique répandue

dans les pays de l’OCDE, même les plus avancés, car de tels objectifs présentent des avantages et 
des inconvénients (voir la publication de l’OCDE sur la budgétisation sensible au genre dans les 
pays de l’OCDE, disponible à l’adresse suivante: https://www.oecd.org/gender/Gender-Budgeting-in-
OECD-countries.pdf) 

2.46 L’adoption des programmes en gestion partagée du FSE+ a été reportée à 2022 en raison

de l’adoption tardive du règlement FSE+ en juin 2021 et de la priorité accordée par les autorités 
des États membres à d’autres instruments pour faire face aux conséquences de la pandémie de 
COVID-19. Par conséquent, la mise en œuvre n’avait pas été engagée au moment de l’élaboration 
de la fiche de programme 2022.  

Des données ventilées par sexe figureront dans les rapports de la Commission après l’adoption de 
l’ensemble des programmes du FSE+ et tout au long de leur mise en œuvre. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX PROGRÈS RÉALISÉS GRÂCE 
AUX PROGRAMMES DE L’UE DANS LA RÉALISATION DES 
OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

2.48 La Commission respecte ses engagements au titre de l’accord interinstitutionnel dans le

domaine des ODD en rendant compte chaque année, dans le document de travail I accompagnant 
le projet de budget, de la contribution du budget de l’UE aux ODD. Pour ce faire, la section 
horizontale contient une vue d’ensemble de la cohérence des politiques du budget de l’UE à l’égard 
des ODD et la Commission indique les ODD auxquels chaque programme contribue, en fournissant 
notamment des exemples permettant d’illustrer cette contribution, dans la section des fiches de 
programme consacrée à cet effet. 

Rapport sur la contribution du budget aux ODD 

2.51 En ce qui concerne les ODD en général, veuillez vous reporter à la réponse de la Commission

au point 2.48. 

En ce qui concerne les ODD relatifs à l’action pour le climat, la Commission dispose de son propre 
cadre d’établissement de rapports, qu’elle considère comme solide, et elle a l’intention d’investir 
pour améliorer la manière dont elle communique sur les incidences, notamment dans le cadre des 
exigences en matière d’établissement de rapports que la Commission s’est engagée à respecter 
lors de l’émission d’obligations vertes dans le cadre de NextGenerationEU. 

LA TRANSITION NUMÉRIQUE
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2.59 Les rapports sur le programme pour une Europe numérique contiennent des informations sur

la transition numérique, non pas à la suite de l’intégration, mais parce que cette transition fait 
partie des objectifs spécifiques du programme. 

2.60 Veuillez vous reporter à la réponse de la Commission aux points 1.1 et 1.48.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

2.62 Le cadre actualisé pour une meilleure réglementation, en vigueur depuis 2021, prévoit

l’obligation de réaliser une analyse de la dimension de l’égalité entre les hommes et les femmes 
dans les analyses d’impact de toutes les législations pertinentes à l’avenir. 

2.63 La Commission reconnaît que la méthode utilisée pour le suivi de l’égalité entre les hommes

et les femmes est nouvelle et qu’elle n’a été appliquée qu’à titre de méthode pilote, en avance sur 
le calendrier adopté avec les colégislateurs dans l’accord interinstitutionnel. Dès lors, il est possible 
de l’améliorer et des efforts sont actuellement déployés à cette fin. 

Recommandation nº 1 – Mieux intégrer les priorités stratégiques 

horizontales dans le cadre de performance 

a) La Commission accepte cette recommandation.

La Commission a l’intention de rendre compte des résultats de ses projets pilotes en cours dans les 
domaines de l’environnement, du numérique et de l’emploi dès que les travaux méthodologiques 
seront achevés et elle assurera le suivi de ces résultats, le cas échéant. 

b) La Commission accepte partiellement cette recommandation.

La Commission mène actuellement des travaux visant à améliorer de la méthode et à intégrer la 
dimension de l’égalité entre les hommes et les femmes dans la programmation des programmes 
actuels. La Commission n’est pas en mesure de s’engager sur le contenu des futures initiatives 
législatives. 

c) La Commission accepte cette recommandation.

2.66 La Commission s’engage pleinement à présenter dans ses rapports des informations de

qualité sur les performances. Conformément à cet engagement, lorsque des erreurs sont 
constatées, la Commission les corrige en toute transparence.  

Comme expliqué au point 2.23, la Commission actualise régulièrement ses estimations concernant 
les dépenses liées au climat sur la base de toute nouvelle information disponible. Il n’est pas 
possible de procéder à une estimation annuelle en temps réel, car cela nécessiterait d’agréger des 
dépenses qui se trouvent à des stades différents du cycle de la dépense. 

Recommandation nº 2 – Renforcer la communication sur les priorités 

stratégiques horizontales dans le rapport annuel sur la gestion et la 

performance et dans les fiches de programmes 

a) La Commission accepte cette recommandation.
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b) La Commission accepte cette recommandation.

c) La Commission accepte cette recommandation.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES 

COMPTES EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET 

DE L’UE – SITUATION À LA FIN DE 2021  

«CHAPITRE 3 – SUIVI DES RECOMMANDATIONS» 

OBSERVATIONS 

3.8, 3.9 et annexe 3.1 La Commission prend acte de la forte augmentation du nombre de

recommandations devant faire l'objet d'un suivi, qui passe de 149 pour l’année 2017 à 255 
en 2018. Cette augmentation doit être mise en relation avec la hausse du nombre de rapports 
spéciaux contenant des recommandations adressées à la Commission. En effet, ce nombre est 
passé d’un total de 20 en 2017 à 33 en 2018, ce qui complique la mise en œuvre et le suivi. En 
particulier, sur l’ensemble des rapports publiés en 2018, six rapports spéciaux comportaient 
15 recommandations (c’est-à-dire des recommandations et leurs sous-recommandations) ou plus 
[par exemple, le rapport spécial nº 1/2018 «Assistance conjointe à la préparation de projets dans 
les régions européennes (initiative Jaspers)», le rapport spécial nº 3/2018 «Audit de la procédure 
concernant les déséquilibres macroéconomiques (PDM)» et le rapport spécial nº 19/2018 «Réseau 
ferroviaire à grande vitesse européen»]. Le nombre moyen de recommandations adressées à la 
Commission reste stable, soit 9 ou 10 recommandations par rapport.   

En ce qui concerne les 28 recommandations considérées par la Cour comme n’ayant pas été mises 
en œuvre, la Commission estime que quatre sont intégralement mises en œuvre depuis le 
23 mai 2022 et que, dans un premier temps, elle en avait rejeté 16 et en avait partiellement 
accepté deux pour les raisons exposées dans les réponses publiées aux rapports spéciaux 
correspondants.  

De même, en ce qui concerne les 68 recommandations présentées comme étant «en retard», cinq 
n’ont pas été acceptées. Sur ces cinq recommandations, la Cour estime que l’une a été 
intégralement mise en œuvre, deux l’ont été à pratiquement tous égards, et deux l’ont été à 
certains égards. Cela signifie que la Commission a pris des mesures, bien que la recommandation 
n’ait pas été acceptée. En outre, 13 recommandations n’ont été initialement acceptées qu'en partie. 

3.13-3.15 La Commission estime qu’il est de la plus haute importance d'assurer le suivi et la

mise en œuvre de toutes les recommandations acceptées. Même si le système de suivi met fin au 
processus de suivi lorsque la Commission estime qu’une recommandation donnée a été mise en 
œuvre, cette action est sans préjudice du fait que la Commission pourrait continuer à prendre des 
mesures pour des initiatives en cours qui doivent être menées de manière continue (voir, par 
exemple, le RS nº 7/2020 «Mise en œuvre de la politique de cohésion», recommandation nº 3, le RS 
nº 4/2017 «Protection du budget de l’UE contre les dépenses irrégulières», recommandation nº 4, et 
le RS nº 2/2017 «Négociation, par la Commission, des accords de partenariat et des programmes 
relevant de la cohésion pour la période 2014-2020», points 2b et 5). Ces mesures n’apparaîtraient 
pas dans la base de données de la Commission. En outre, il ne peut être exclu que, pour certaines 
recommandations, la Cour estime qu'elles n’ont été que partiellement mises en œuvre, alors que la 
Commission les considère comme intégralement mises en œuvre. 
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3.20 Le degré de mise en œuvre et le degré de respect des délais en ce qui concerne les suites

données doivent être examinés en liaison avec l’acceptation des recommandations de la Cour des 
comptes. La Commission est fermement résolue à mettre en œuvre toutes les recommandations 
acceptées dans les délais fixés dans les rapports spéciaux de la Cour. Cela n’est toutefois pas 
applicable aux recommandations que la Commission n’a pas acceptées pour les raisons exposées 
dans les réponses publiées au rapport spécial en question.

En outre, dans certains cas, les actions de suivi peuvent nécessiter plus de temps que prévu 
initialement en raison de la complexité des mesures, de l’évolution de la législation ou des 
politiques, de contraintes en matière de ressources, ou de facteurs externes tels que la pandémie 
de COVID-19 et les mesures prises en réponse à cette crise sans précédent, ce qui a nécessité de 
redéfinir les priorités de nombreuses actions. Le fait qu’une recommandation n’est pas 
intégralement mise en œuvre à la date initialement prévue ne signifie pas qu’aucune mesure n’a 
été prise à cette date ou que cette recommandation ne sera pas mise en œuvre par la suite. 

CONCLUSION 

3.22 La Commission renvoie à sa réponse au point 3.8, et en particulier à la forte augmentation

du nombre de recommandations devant faire l'objet d'un suivi en ce qui concerne les rapports 
spéciaux publiés en 2018, par rapport aux années précédentes, ce qui complique leur mise en 
œuvre et leur suivi. 

RÉPONSES DE LA COMMISSION EUROPÉENNE À L’ANNEXE 3.1 

«INFORMATIONS DÉTAILLÉES SUR LA MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS FORMULÉES EN 2018, POUR CHAQUE 

RAPPORT – COMMISSION EUROPÉENNE» 

Rapport spécial nº 1/2018: Assistance conjointe à la préparation de projets dans 

les régions européennes (initiative Jaspers) – il est temps de mieux cibler les 

actions 

Réponse à la recommandation nº 4, lettre a), point 133: l’objectif de la stratégie d’assistance 
technique de la Commission est d’exposer l’ensemble de ses actions d’assistance technique, sans 
se focaliser spécifiquement sur la coordination du renforcement des capacités. Toutefois, afin de 
clarifier davantage le rôle qu'il joue dans le domaine du renforcement des capacités techniques, 
Jaspers élabore actuellement une stratégie de transfert de connaissances. La conformité avec les 
lignes d’action de la Commission dans le domaine du renforcement des capacités administratives 
sera assurée et chaque mission de renforcement des capacités techniques sera intégrée dans les 
programmes de travail nationaux de Jaspers. Cela permettra de faire le lien entre les besoins 
d’assistance technique recensés et convenus et les objectifs stratégiques de la politique de 
cohésion, du Fonds pour une transition juste et du mécanisme pour l’interconnexion en Europe dans 
chaque État membre. 
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Réponse à la recommandation nº 5, lettre a), point 138: l’initiative Jaspers est intégrée dans la 
plateforme de conseil InvestEU et la mise en conformité avec les exigences de celle-ci en matière 
de suivi est en cours. 

Réponse à la recommandation nº 5, lettre b), point 138: Jaspers élabore actuellement un document 
sur les exigences en matière de suivi et d’établissement de rapports qui, entre autres sujets, vise à 
établir un cadre permettant une évaluation future suffisamment complète. 

Réponse à la recommandation nº 5, lettre c), point 138: des données sur le budget prévisionnel de 
chaque mission de Jaspers seront collectées dans le cadre de l’IPC portant sur le nombre, l'ampleur, 
le type et la répartition des missions de conseil reçues et soutenues. Le coût direct réel des 
missions achevées sur la base des taux établis dans l’accord-cadre financier et administratif (ACFA) 
fera également l’objet d’un suivi. Outre le suivi des coûts, il y aura un suivi de l’intensité de 
l’utilisation des ressources humaines afin que soient recueillies des données permettant d’évaluer 
l’efficience et l’efficacité. 

Réponse à la recommandation nº 5, lettre d), point 138: l’accord-cadre financier et administratif 
conclu entre la BEI et la Commission européenne dispose qu’afin d’harmoniser, de systématiser et 
de faciliter la coopération future et sur la base de l’expérience acquise jusqu’à présent, il semble 
approprié et conforme à l’objectif de simplification que l’Union et la Banque, conformément à leurs 
rôles respectifs en vertu du traité, conviennent, dans un accord-cadre relatif au règlement financier, 
des principes, des modalités, des conditions et des procédures types en vertu desquels l’Union et la 
Banque coopèrent dans le cadre de la préparation, la mise en place, la mise en œuvre et la gestion 
des instruments financiers gérés par la Banque, auxquels l’Union apporte une contribution 
financière issue du budget de l’Union et/ou du FED. Dans ce contexte, l’annexe VIII de l’ACFA 
comprend des taux standard pour le personnel, que la Commission a appliqués comme tous les 
autres articles pertinents de l’ACFA. L’annexe VIII de l’ACFA prévoit également ce qui suit: les taux 
visés aux points 1 et 2 sont appliqués aux accords de mise en œuvre sans autres contrôles ex post 
concernant les coûts réels sous-jacents ou la définition et la méthode de mesure du temps de 
travail du personnel. 

Rapport spécial nº 3/2018: Audit de la procédure concernant les déséquilibres 

macroéconomiques (PDM) 

Réponse à la recommandation nº 1, sous i), point 101: la Commission s’est efforcée de mettre en 
œuvre cette recommandation dès mai 2022 dans le cadre de son «paquet de printemps». Ce train 
de mesures a été publié le 23 mai 2022, et la Commission a apporté des modifications qui lui ont 
permis de mettre en œuvre la recommandation en sélectionnant les recommandations par pays 
(RPP) pertinentes pour la PDM qui fonctionnent dans le délai standard pour le large éventail de 
recommandations par pays. Tandis que, dans le cadre du suivi du réexamen de la gouvernance 
économique, la mise en œuvre de la présente recommandation sera considérée comme essentielle, 
la Commission est d’avis que cette recommandation a déjà été intégralement mise en œuvre. 

Réponse à la recommandation nº 1, sous ii), point 101: la Commission s’est efforcée de mettre en 
œuvre cette recommandation dès mai 2022 dans le cadre de son «paquet de printemps». Ce train 
de mesures a été publié le 23 mai 2022, et la Commission a apporté des modifications qui lui ont 
permis de mettre en œuvre la recommandation en expliquant plus clairement, dans les 
considérants du document juridique sur les RPP, la raison d’être des recommandations par pays 
liées à la PDM et en soulignant que la mise en œuvre des plans pour la reprise et la résilience 
devrait stimuler la croissance du PIB, ce qui, en soi, contribuera à corriger les déséquilibres. Tandis 
que, dans le cadre du suivi du réexamen de la gouvernance économique, la mise en œuvre de la 
présente recommandation sera considérée comme essentielle, la Commission est d’avis que cette 
recommandation a déjà été intégralement mise en œuvre. 

179



Réponse à la recommandation nº 1, sous iii), point 101: la Commission s’est efforcée de mettre en 
œuvre cette recommandation dès mai 2022 dans le cadre de son «paquet de printemps». Ce train 
de mesures a été publié le 23 mai 2022, et la Commission a apporté des modifications qui lui ont 
permis de mettre en œuvre la recommandation, en mettant davantage l’accent, dans les bilans 
approfondis, sur l’analyse des mesures prises et des lacunes qui subsistent dans les politiques pour 
corriger les déséquilibres, et en établissant un lien avec l’évolution de ces déséquilibres. La 
réalisation d’évaluations ex ante ou ex post complètes des recommandations par pays est entravée 
par les raisons énumérées dans la réponse de la Commission figurant dans le rapport initial de la 
Cour des comptes.  Tandis que, dans le cadre du suivi du réexamen de la gouvernance économique, 
la mise en œuvre de la présente recommandation sera considérée comme essentielle, la 
Commission est d’avis que cette recommandation a déjà été intégralement mise en œuvre. 

Réponse à la recommandation nº 1, sous iv), point 101: la Commission s’est efforcée de mettre en 
œuvre cette recommandation dès mai 2022 dans le cadre de son «paquet de printemps». Ce train 
de mesures a été publié le 23 mai 2022, et la Commission a apporté des modifications qui lui ont 
permis de mettre en œuvre la recommandation en sélectionnant les RPP pertinentes pour la PDM 
qui fonctionnent dans le délai standard pour le large éventail de recommandations par pays. Tandis 
que, dans le cadre du suivi du réexamen de la gouvernance économique, la mise en œuvre de la 
présente recommandation sera considérée comme essentielle, la Commission est d’avis que cette 
recommandation a déjà été intégralement mise en œuvre. 

Réponse à la recommandation nº 2, sous i), point 104: comme indiqué dans la réponse de la 
Commission au rapport d’audit (point 97), les révisions de la mise en œuvre de la PDM (sauf en ce 
qui concerne les recommandations 3.ii, 4, 5 et 6) devraient tenir compte du réexamen de la PDM. 
Le suivi du réexamen du «six-pack» a été retardé par la crise de la COVID-19, car il fallait se 
concentrer sur les problèmes immédiats dus à la crise, si bien que la date d’achèvement des 
différentes recommandations a dû être reportée. La Commission s’est efforcée de mettre en œuvre 
cette recommandation en mai 2022 dans le cadre de son «paquet de printemps». Ce train de 
mesures a été publié le 23 mai 2022, et la Commission a apporté des modifications qui lui ont 
permis de mettre en œuvre la recommandation en veillant à ce que l’évaluation du bilan 
approfondi définisse clairement la gravité des déséquilibres.  

Réponse à la recommandation nº 2, sous iii), point 104: la mise en œuvre de la procédure 
concernant les déséquilibres excessifs est un élément central du réexamen actuel du cadre de 
gouvernance économique, mais la date de la conclusion de ce réexamen reste incertaine. Par 
conséquent, la date d’achèvement prévue de la recommandation doit être reportée à juillet 2023 
afin de tenir compte de cet élément. 

Rapport spécial nº 4/2018: L’aide de l’UE en faveur du Myanmar/de la Birmanie 

Réponse à la recommandation nº 1 (troisième tiret), point 71: la hiérarchisation des besoins, en 
fonction des différents besoins des régions et des États et en coordination avec les autres 
donateurs ainsi que leur soutien aux niveaux régional et national, est effectuée et réexaminée 
régulièrement tout au long de la mise en œuvre. Compte tenu des besoins émergents et du 
caractère variable du soutien apporté par les donateurs, il n’est pas toujours possible de déterminer 
pleinement les interventions prioritaires avant le début de la mise en œuvre du programme. À la 
place, le processus de hiérarchisation des priorités pour les régions/États et les situations de crise 
de longue durée a été intégré dans le mécanisme de réaction interdépendant. La coordination avec 
d’autres donateurs et partenaires est également un processus continu tout au long de la mise en 
œuvre du programme. Cette approche vise à préserver la flexibilité d'un tel mécanisme de réaction 
interdépendant, qui soit en mesure de répondre en temps utile aux situations de crise et aux 
besoins émergents de la population du Myanmar/de la Birmanie, notamment au moyen 
d’évaluations et d’études exploratoires. En tant que membre actif du groupe des partenaires de 
coopération, l’organe de coordination dirigé par les Nations unies réunissant les principaux 
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donateurs et partenaires au développement, la Commission assure la coordination et la 
hiérarchisation des priorités de l’aide apportée par l’UE au Myanmar/en Birmanie et à sa population. 

Rapport spécial nº 6/2018: Libre circulation des travailleurs: une liberté 

fondamentale garantie, mais un meilleur ciblage des fonds de l’UE permettrait 

d’encourager la mobilité 

Réponse à la recommandation nº 2, point 67: la Commission continuera d'œuvrer en étroite 
collaboration avec l’Autorité européenne du travail, les experts et les parties prenantes au niveau 
national afin de recueillir des données pertinentes sur les domaines dans lesquels une 
discrimination à l’encontre des travailleurs mobiles pourrait être observée. La collecte des données 
pertinentes est également assurée au moyen des rapports SOLVIT, des plaintes CHAP et des 
rapports de différents États membres élaborés par le réseau d’experts juridiques (MoveS). La 
Commission suit également de près ces domaines par l’intermédiaire du comité consultatif sur la 
libre circulation des travailleurs et des organismes chargés de la libre circulation des travailleurs. 

Rapport spécial nº 10/2018: Régime de paiement de base en faveur des 

agriculteurs — le système fonctionne, mais il a un impact limité sur la 

simplification, le ciblage et la convergence des niveaux d’aide 

Réponse à la recommandation nº 3, point 85: la Commission considère la recommandation comme 
intégralement et rapidement mise en œuvre en ce qui concerne la partie qu’elle a acceptée. 

Ce sont les États membres qui présentent leur évaluation des besoins (notamment en vue 
d’atteindre l’objectif spécifique de la PAC d’assurer des revenus équitables) et leur stratégie 
d’intervention dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC, comme l'ont décidé les 
colégislateurs. Ils fixent également des objectifs de redistribution de l’aide aux petits agriculteurs et 
aux zones qui en ont besoin. La performance de la PAC en ce qui concerne le renforcement du 
soutien aux agriculteurs qui en ont le plus besoin sera mesurée dans le cadre de l’évaluation de la 
politique, qui portera, entre autres, sur l’évolution des revenus des agriculteurs et la répartition de 
l’aide par rapport à la situation antérieure à la réforme. 

En ce qui concerne les plans stratégiques nationaux relevant de la PAC, le 18 décembre 2020, la 
Commission a formulé des recommandations pour chaque État membre sur la base d’une analyse 
de leurs secteurs agricoles et de leurs zones rurales. Ces recommandations sont liées aux neuf 
objectifs spécifiques de la PAC qui concernent les défis environnementaux, sociaux et économiques 
et à un objectif transversal en matière de connaissance et d’innovation. 

En outre, le 31 mars 2022, la Commission a commencé à envoyer des lettres d’observation sur les 
projets de plans stratégiques relevant de la PAC qui ont été présentés par les pays de l’UE. Ces 
lettres, qui ont été envoyées à tous les États membres, examinent comment les pays de l’UE ont 
déterminé leurs besoins, les éléments de preuve sous-jacents qu’ils ont utilisés, les interventions 
qu’ils entendent mettre en œuvre et les objectifs qu’ils ont fixés.  

Les lettres traitent de questions clés relatives à l’intégralité d’un plan, telles que son orientation 
stratégique et ses contributions aux objectifs généraux de la PAC, et contiennent des observations 
détaillées en fonction des dix objectifs spécifiques de la PAC, des instruments et d’autres éléments 
du plan proposé qui nécessitent des explications, des compléments ou des ajustements 
supplémentaires avant que la Commission puisse les approuver. 

La Commission évalue actuellement les réponses et mène des discussions de fond avec les États 
membres. Les premiers plans stratégiques relevant de la PAC ont été approuvés en août 2022. Le 
cadre juridique adopté par le Conseil et le Parlement laisse une marge de manœuvre aux États 
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membres pour répondre à leurs besoins en matière de redistribution. Dans l’ensemble, on observe 
pour les plans relevant de la PAC qui ont été approuvés une amélioration limitée mais réelle par 
rapport à la situation actuelle. Cette amélioration résulte de l’effet combiné de divers instruments 
et mécanismes: le paiement redistributif, le mécanisme de réduction, l’application d’un 
plafonnement, la convergence des droits au paiement ainsi que, parfois, le soutien couplé et les 
programmes écologiques. 

Liens connexes: 

recommandations relatives aux plans stratégiques relevant de la PAC 

(https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/cap-strategic-
plans_en#recommendations) 

Aperçu des plans stratégiques relevant de la PAC — Observations de la Commission 

(https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/food-farming-fisheries/key_policies/documents/overview-cap-
plans-ol-220331.pdf) 

Lettres d’observation sur les plans stratégiques relevant de la PAC 

 (https://agriculture.ec.europa.eu/cap-my-country/cap-strategic-plans/observation-letters_fr). 

Rapport spécial nº 13/2018: Lutte contre la radicalisation conduisant au 

terrorisme: la Commission a répondu aux besoins des États membres, mais la 

coordination et l’évaluation présentent certaines lacunes 

Réponse à la recommandation nº 3, lettre a), point 42: la Commission considère cette 
recommandation comme intégralement mise en œuvre. La Cour des comptes a demandé à la 
Commission de procéder à la consultation et aux recherches nécessaires afin de définir des 
objectifs et des indicateurs permettant d’évaluer la réussite de son action et de vérifier si les fonds 
ont été utilisés de façon optimale pour réaliser ses objectifs stratégiques en aidant les États 
membres à lutter contre la radicalisation. La Commission a lancé cette étude spécifique et a défini 
des objectifs, des indicateurs et des outils pour mesurer la réussite de l'action et vérifier l’utilisation 
optimale des fonds pour réaliser ses objectifs stratégiques, aspects qui étaient au cœur de la 
recommandation. Compte tenu du calendrier, la Commission a compris la recommandation comme 
un processus conduisant à une évaluation complète de la politique de prévention de la 
radicalisation. Par conséquent, la Commission estime qu’elle a satisfait à cette recommandation 
puisqu’elle a intégralement mis en œuvre ses objectifs à court et à moyen terme. En ce qui 
concerne la perspective à long terme, elle est en train d’intégrer des indicateurs dans les prochains 
rapports d’avancement annuels. 

Réponse à la recommandation nº 3, lettre d), point 42: la Commission n’approuve pas l’évaluation 
de la Cour selon laquelle la recommandation n’est mise en œuvre qu’à certains égards. La 
Commission a garanti l’efficacité des actions de l’Union financées dans le domaine de la lutte 
contre la radicalisation et des campagnes de contre-discours au moyen d’une évaluation rigoureuse 
de la logique d’intervention des propositions [y compris les objectifs généraux et spécifiques, la 
méthodologie, les indicateurs (valeur de référence, cible et source et moyen de vérification)] par 
rapport aux résultats souhaités définis dans l’appel. En outre, elle exigeait que les propositions 
prévoient une évaluation quantitative et qualitative de la portée et de l’impact des actions 
proposées, accompagnée d’une série d’enseignements tirés et de bonnes pratiques pour de futures 
actions similaires. 

L'affirmation de la Cour relative à l’utilisation d’indicateurs d’efficacité prédéfinis semble aller au-
delà de l’esprit de la recommandation initiale. Conformément à la base juridique des fonds HOME, 
l’objectif spécifique des actions de l’Union est de compléter la mise en œuvre des objectifs 
stratégiques du Fonds «au niveau national par les programmes des États membres [...] et [de] servir 
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à des fins stratégiques globales [...] portant sur l’analyse des politiques et l’innovation, sur 
l’apprentissage mutuel transnational et les partenariats transnationaux ainsi que sur 
l’expérimentation de nouvelles initiatives et actions dans toute l’Union». Dans ce contexte 
d’innovation et d’expérimentation de nouvelles initiatives, la mise en place d’indicateurs d’efficacité 
prédéfinis s’avérerait contre-productive, car elle limiterait l’originalité, l’ingéniosité et l’approche 
moderne attendues des demandeurs potentiels dans le domaine d’intervention.  

La Commission reste d’avis que l’absence d’indicateurs d’efficacité ne signifie pas que l’efficacité 
ne peut être évaluée. Au contraire, en évaluant les propositions, avant que la décision de 
financement ne soit prise, la Commission évalue l’ensemble de la logique d’intervention et la 
manière dont la description proposée des actions répond à l’objectif des appels, garantissant ainsi 
leur efficacité future. En ce qui concerne la mise en œuvre, seule l’évaluation, rassemblant toutes 
les informations pertinentes, peut fournir des conclusions sur l’état d’avancement du projet et sur 
les nombreux facteurs, non pris en considération dans les indicateurs, qui ont eu une influence sur 
un tel avancement.  Ces rapports d’évaluation sont exigés des demandeurs, qui doivent les 
remettre à la fin du projet, explicitement afin que soit mesurée l’efficacité de l’action mise en 
œuvre. Si cette dernière exigence n’est pas remplie, la Commission peut, lors du paiement final, 
réduire la subvention et, ainsi, protéger le budget de l’UE. 

Rapport spécial nº 16/2018: Les réexamens ex post de la législation de l’UE: un 

système bien rodé, mais incomplet. 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre a), point 87: en ce qui concerne le vade-mecum 
interinstitutionnel requis dans la recommandation, la Commission a accepté la recommandation 
pour les aspects qui la concerne elle-même. La Commission ne peut intervenir sur des questions qui 
relèvent des prérogatives d’autres institutions. Plus précisément, pour ce qui est de la 
recommandation nº 1, lettre a), elle a mis en œuvre la recommandation dans la mesure du 
possible. La Commission a déployé tous les efforts de son côté pour satisfaire à la 
recommandation, par la révision de l’outil nº 44 dans son approche horizontale du CFP pour les 
clauses d’évaluation et de suivi, et en particulier en invitant les colégislateurs, dans sa 
communication de 2021 intitulée «Unir nos forces pour améliorer la législation», à coopérer pour 
élaborer des définitions communes et à recenser les bonnes pratiques grâce à un dialogue régulier 
dans le cadre de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer». Le reste dépend des autres 
institutions et est lié au dialogue politique. 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre b), point 87: aux termes de l’article 295 du TFUE, un 
accord interinstitutionnel ne doit pas obligatoirement être contraignant. Les trois institutions ont 
décidé d’un commun accord en 2016 que l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» ne serait pas 
juridiquement contraignant. Les institutions ont voulu éviter un certain nombre de préoccupations 
d'ordre juridique et institutionnelle lors de la négociation de l’accord, et ces préoccupations 
subsistent.Il n’est pas prévu de réviser l’actuel accord interinstitutionnel «Mieux légiférer». 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre b), point 92: la Commission souligne qu’elle a 
partiellement accepté cette recommandation. Elle s’est penchée sur la question de l’extension du 
mandat du comité d’examen de la réglementation aux réexamens ex post autres que les 
évaluations, dans le cadre du suivi du bilan de 2019 sur l’amélioration de la réglementation et lors 
de la révision du mandat dudit comité en 2020. La Commission a estimé que l’extension du mandat 
à d’autres réexamens ex post, puis à des évaluations, n’était ni proportionnée ni efficace, compte 
tenu, notamment, du fait que le mandat du comité a été étendu en 2020 à l’intégration du principe 
«un ajout, un retrait» et de la prospective stratégique dans le cadre d’une meilleure réglementation 
et d’une sensibilisation accrue. 
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Rapport spécial nº 17/2018: les actions engagées par la Commission et les États 

membres dans les dernières années des programmes de la période 2007-2013 

visaient bien à améliorer l’absorption, mais n’étaient pas suffisamment centrées 

sur les résultats  

Réponse à la recommandation nº 4, point 90: dans le rapport nº 17/2018 de la Cour des comptes, il 
avait été recommandé à la Commission de mettre davantage l’accent sur les résultats tout en 
apportant aux États membres un appui ciblé pour accélérer la mise en œuvre de la période de 
programmation 2014-2020. La Commission a pris des initiatives pour mettre en œuvre cette 
recommandation et la considère comme intégralement mise en œuvre, par exemple au moyen 
d’une multitude d’outils d’appui technique et de services de conseil ciblés visant à améliorer la 
capacité des États membres à mettre en œuvre les fonds, ainsi que par un suivi étroit des 
programmes exposés à des risques de retard, lesquels étaient énumérés dans nos réponses 
précédentes. La Commission entretient également des contacts quotidiens avec les autorités de 
gestion afin de veiller à ce que les programmes pour la période 2014-2020 soient mis en œuvre 
sans heurts. La Commission réitère son avis précédemment exprimé aux termes duquel le rapport 
spécial nº 24/2021, qui fait l’objet d’une mention sur les lacunes restantes se rapportant à la 
recommandation, n’a aucun lien étroit avec la recommandation en question. 

Rapport spécial nº 18/2018: L’objectif premier du volet préventif du pacte de 

stabilité et de croissance est-il atteint? 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre c), point 137: la Commission estime qu’elle a 
intégralement mis en œuvre les aspects de la recommandation nº 1, lettre c), qu’elle a acceptés. 
Elle a partiellement accepté la recommandation nº 1, lettre c), dans la mesure où elle était invitée à 
examiner l’efficacité de la matrice, sachant qu’elle procédait à ce moment-là à un examen plus 
large des dispositions relatives à la flexibilité requis au titre de la «position arrêtée d’un commun 
accord» avec les États membres. La Commission a indiqué qu’elle ne pouvait préjuger de l’issue de 
ce processus. Elle a étudié les paramètres de la matrice dans le cadre de son examen plus large de 
la flexibilité au titre du pacte de stabilité et de croissance, qui a été publié en mai 2018. Les trois 
considérations détaillées mises en avant par la Cour n’ont pas été évaluées en détail par la 
Commission. Ces considérations sont liées à la recommandation nº 1, lettre a), et à la 
recommandation nº 1, lettre b), que la Commission a rejetées. La Commission ne cherchera donc 
pas à donner suite à ces recommandations. 

Réponse à la recommandation nº 3, point 142: la Commission estime qu’elle a intégralement mis 
en œuvre les aspects de la recommandation nº 3 qu’elle a acceptés. Elle a partiellement accepté la 
recommandation nº 3, en indiquant qu’elle était ouverte à la possibilité de rouvrir ce dossier et de 
gagner l'adhésion des États membres à ces propositions. Elle a également indiqué qu’elle ne 
pouvait pas s’engager, à ce stade, à soumettre une note au comité économique et financier. Dans 
une réponse ultérieure à la Cour des comptes, la Commission a déclaré qu’elle avait décidé 
d’étudier cette question de manière plus approfondie dans le cadre de son réexamen de la 
gouvernance économique. Lors de discussions au sein du comité économique et financier, les États 
membres ont indiqué qu’ils souhaiteraient que toute modification future des règles budgétaires 
fasse partie d’un train de mesures global. Par conséquent, à l’heure actuelle, ils ne soutiendraient 
pas des modifications ciblées aux règles budgétaires, comme le changement mise en évidence 
dans la recommandation nº 3. Pour cette raison, la Commission n’a pas soumis de note au comité 
économique et financier à ce sujet. La Commission rappelle également qu’en tout état de cause, 
elle ne s’est pas engagée à présenter une telle note lorsqu’elle a partiellement accepté la 
recommandation nº 3. Elle ne peut préjuger de l’issue du débat public sur le réexamen de la 
gouvernance économique. La Commission fournira dès la rentrée 2022, et largement à temps pour 
2023, des orientations sur d’éventuelles modifications du cadre de gouvernance économique. 

184



Rapport spécial nº 19/2018: Réseau ferroviaire à grande vitesse européen: 

fragmenté et inefficace, il est loin d’être une réalité 

Réponse à la recommandation nº 2 (deuxième tiret), point 106: le délai de mise en œuvre de cette 
recommandation n’a pas expiré. Toutefois, l’action recommandée est liée à la révision en cours du 
règlement RTE-T (l’adoption du texte est attendue pour le milieu de l'année 2024). 

Réponse à la recommandation nº 4 (quatrième tiret), point 106: la révision du règlement a été 
retardée, et la Commission prépare actuellement un texte modifié en vue de son adoption d’ici à 
juillet 2023. 

Rapport spécial nº 25/2018: Directive sur les inondations: des progrès ont été 

réalisés dans l’évaluation des risques, mais la planification et la mise en œuvre 

demandent à être améliorées 

Réponse à la recommandation nº 1, point 102: au 1er juin 2022, huit États membres avaient rempli 
leur obligation de communication au titre de l’article 15 de la directive «Inondations» (AT, CZ, DE, FI, 
IE, LV, NL et SE). 

Réponse de la Commission commune à la recommandation nº 2, lettre a), et à la recommandation 
nº 2, lettre b), point 103: en effet, les États membres sont tenus de publier leurs deuxièmes plans 
de gestion des risques d’inondation (et leurs troisièmes plans de gestion de district hydrographique) 
au plus tard en décembre 2021 et de les communiquer à la Commission européenne pour le mois 
de mars 2022. Par la suite, la Commission évaluera ces plans et rédigera un rapport contenant des 
constatations et des recommandations, ce qui prendra évidemment du temps, compte tenu de 
l’ampleur et de la complexité technique de l’analyse sous-jacente. Alors que le délai légal pour 
l’établissement du rapport de la Commission est fixé à décembre 2024, les services de la 
Commission prennent des mesures pour pouvoir présenter le document plus tôt en 2024 (en 
fonction également du respect des délais par les États membres en ce qui concerne leurs rapports). 

Réponse à la recommandation nº 3, point 106: la Commission souligne que cette recommandation 
n’a pas été acceptée. 

Réponse à la recommandation nº 6, A, point 112: la Commission a entamé des travaux de mise à 
jour du document d’orientation nº 24 de la stratégie commune de mise en œuvre intitulé «River 
basin management in a changing climate» (Gestion des districts hydrographiques dans un climat en 
évolution). Cette activité devrait aboutir à la fin de 2023 ou au début de 2024. 

Réponse à la recommandation nº 6, B, lettre a), point 112: voir point 2, lettre a), et point 6, lettre a). 

Réponse de la Commission commune à la recommandation nº 6, B, lettre b), et à la 
recommandation nº 6, B, lettre c), point 112: la Commission estime que cette recommandation est 
partiellement mise en œuvre compte tenu des éléments indiqués ci-après. En février 2019, elle a 
publié son évaluation des progrès accomplis par les États membres dans la gestion des risques 
d’inondation. Ce rapport comprend des sections consacrées à la lutte contre le changement 
climatique dans les plans de gestion des risques d’inondation et aux mesures d’adaptation 
(https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/EN/TXT/PDF/?uri=SWD:2019:31:FIN&qid=1551205988853&from=EN). La Commission a 
élaboré un document de réflexion (https://circabc.europa.eu/ui/group/9ab5926d-bed4-4322-9aa7-
9964bbe8312d/library/419cedb7-961b-485e-8c10-608e422258a1/details) et a mené une 
enquête auprès des États membres afin de recenser les lacunes dans leurs connaissances en ce qui 
concerne les répercussions du changement climatique.  
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Une première version du rapport sur l’enquête a été publiée 
(https://circabc.europa.eu/ui/group/9ab5926d-bed4-4322-9aa7-9964bbe8312d/library/7073b7ab-
1178-455d-abc3-7c1c5624a633/details). Une version actualisée sera publiée d’ici à octobre 2022. 
Un atelier sur le changement climatique et la gestion des risques d’inondation s'est tenu en 
octobre 2021. Un atelier sur les inondations pluviales a été organisé en mai 2022. La loi sur le 
climat (2021) et la stratégie relative à l’adaptation au changement climatique (2021) renforceront 
cet élan. 

Les États membres doivent établir les deuxièmes plans de gestion des risques d’inondation d’ici à 
la fin de 2021 et les transmettre à la Commission pour la fin mars 2022 (articles 14 et 15 de la 
directive). La Commission s’est engagée à élaborer un rapport sur son examen de ces plans d’ici à 
la fin de 2024, en lien avec le prochain rapport de mise en œuvre de la directive-cadre sur l’eau et 
de la directive «Inondations», qui doit être présenté pour la même date. Dans ce contexte, la 
Commission vérifiera les outils proposés par les États membres. 

Réponse à la recommandation nº 7, lettre a), point 113: la Commission a partiellement accepté 
cette recommandation, étant donné que la directive «Inondations» n’oblige pas les États membres à 
inclure l’assurance en tant que mesure dans leurs plans de gestion des risques d’inondation et que 
les informations relatives aux assurances ne sont pas mises à disposition par tous les États 
membres dans leurs rapports.   

Néanmoins, la Commission a déjà vérifié, dans sa vue d’ensemble de 2019 [SWD(2019) 31], si les 
États membres ont traité l’assurance dans leurs premiers plans de gestion des risques d’inondation, 
et de quelle manière.  En outre, la Commission est favorable à l’idée de sensibiliser le public à 
l’option d’une assurance contre les inondations en tant que mécanisme de transfert des risques. 
Augmenter la couverture d’assurance dans le cadre d’une vaste stratégie de gestion des risques 
d’inondation pourrait constituer une bonne approche du transfert des risques. Les avantages de 
l’assurance dépendent du contexte réglementaire dans chaque État membre et des caractéristiques 
spécifiques des risques d’inondation dans ces États.   

En 2020, la Commission a pris contact avec Insurance Europe, qui a réalisé une enquête sur les 
inondations et les assurances auprès de ses organisations nationales membres. Parallèlement, la 
Commission et les États membres ont réalisé une enquête auprès des gestionnaires des risques 
d’inondation. En octobre 2020, un atelier sur les assurances a été organisé et le projet de rapport a 
été publié en avril 2021 (https://circabc.europa.eu/ui/group/9ab5926d-bed4-4322-9aa7-
9964bbe8312d/library/a6981d29-3a4e-4f2d-873e-4e717f30540d/details). Ce rapport tient 
également compte de l’enquête réalisée par Insurance Europe.   

La Commission évalue actuellement les plans de gestion des risques d’inondation du deuxième 
cycle tels qu’ils ont été élaborés par les États membres. Ces évaluations et vues d’ensemble de l’UE 
seront publiées d’ici à la fin de 2024 
(https://ec.europa.eu/environment/water/flood_risk/overview.htm). 

Réponse à la recommandation nº 8, lettre a), point 115: la Commission souligne que cette 
recommandation n’a pas été acceptée. 

Rapport spécial nº 31/2018: Bien-être animal dans l’UE: réduire la fracture entre 

des objectifs ambitieux et la réalité de la mise en œuvre 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre b), point 100: la DG SANTE a publié à la mi-mars 2022 
un rapport de synthèse sur les indicateurs relatifs au bien-être des animaux dans les exploitations, 
détaillant les différents défis et difficultés liés à la mise en place d’un système réalisable 
d’indicateurs relatifs au bien-être des animaux. Une série de projets sont en cours pour traiter ces 
problèmes. L’intention est d’envisager de tels indicateurs dans le cadre de la législation révisée sur 
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le bien-être animal; la proposition de la Commission devrait être adoptée d'ici à la fin de 
l’année 2023. 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre c), point 100: Les résultats de l’évaluation de la stratégie 
de l’UE pour la protection et le bien-être des animaux au cours de la période 2012-2015 ont été 
utilisés pour réexaminer l’acquis en matière de bien-être animal. La feuille de route pour le bilan de 
qualité en matière de bien-être animal a été publiée en mai 2020, de sorte qu’il n’y a pas eu de 
retard dans la mise en œuvre. Les travaux sur le bilan de qualité proprement dit sont en cours et le 
document de travail des services de la Commission qui s’y rapporte devrait être publié d’ici au 
troisième trimestre 2022. 

L’analyse d’impact initiale relative à la révision de la législation sur le bien-être animal a été 
publiée en juillet 2021 et est restée ouverte aux commentaires jusqu’à la fin du mois d’août 2021. 
Cette consultation publique ouverte s’est déroulée du 15 octobre 2021 au 21 janvier 2022. Il est 
prévu de mener à bien les études d’analyse d’impact d’ici au début de l’année 2023 et d’adopter 
les propositions législatives correspondantes d’ici au quatrième trimestre de 2023. 

Réponse à la recommandation nº 4, lettre a), point 104: la mise en œuvre de la recommandation 
est en cours avec l’évaluation des plans stratégiques relevant de la PAC. Des lettres d’observation 
sur les plans stratégiques relevant de la PAC ont été envoyées à tous les États membres pour leur 
demander des éclaircissements et les inviter à faire preuve d’une plus grande ambition en ce qui 
concerne le bien-être animal.  La Commission évalue actuellement les réponses et engage des 
discussions de fond avec les États membres. Le règlement délégué (UE) 2022/126 de la 
Commission du 7 décembre 2021 (JO L 20) a été adopté afin de compléter le règlement relatif aux 
plans stratégiques en ce qui concerne le bien-être animal. 

Liens connexes 

Vue d'ensemble des plans stratégiques relevant de la PAC — Observations de la Commission 
(https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/food-farming-fisheries/key_policies/documents/overview-cap-
plans-ol-220331.pdf) 

Lettres d’observation sur les plans stratégiques relevant de la PAC (https://agriculture.ec.europa.eu/cap-
my-country/cap-strategic-plans/observation-letters_fr) 

Rapport spécial nº 33/2018: Lutte contre la désertification dans l’UE: le 

phénomène s’aggravant, de nouvelles mesures s’imposent 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre a), point 74: la Commission a pris d'importantes mesures 
pour mettre en œuvre cette recommandation grâce à l’adoption de la stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 et aux recherches menées par le JRC. L'établissement d’une 
méthodologie afin d’évaluer l’étendue de la désertification et de la dégradation des terres dans l’UE 
doit être coordonné avec la législation sur la santé des sols, pour laquelle la Commission 
européenne présentera une proposition législative spécifique d’ici à 2023. La méthodologie ne peut 
donc pas être mise en place avant cette date. 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre b), point 74: la Commission a pris d'importantes mesures 
pour mettre en œuvre cette recommandation en adoptant la stratégie de l’UE pour les sols à 
l’horizon 2030. La nouvelle stratégie de l’UE pour la protection des sols à l’horizon 2030 comprend, 
au point 4.2, l’action suivante: «avec le soutien de l’Agence européenne pour l’environnement et du 
Centre commun de recherche (JRC), [la Commission va] publier tous les cinq ans des informations 
sur l’état de désertification et de dégradation des terres dans l’UE». 
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Réponse à la recommandation nº 3, lettre a), point 78: la nouvelle stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 définit le cadre général et les actions concrètes visant à 
contribuer de manière significative à la réalisation des engagements et des objectifs fixés, 
notamment la neutralité en matière de dégradation des terres d’ici à 2030. Une fois que la 
méthodologie [voir recommandation nº 1, lettre a)] et la législation sur la santé des sols auront été 
établies, cela permettra de préciser davantage la manière dont sera visée la neutralité en matière 
de dégradation des terres et de rendre compte des progrès accomplis. La mise en œuvre de cette 
recommandation dépend donc de la mise en œuvre de la recommandation nº 1, lettre a), et du 
processus d’adoption de la législation sur la santé des sols. 

Rapport spécial nº 35/2018: Mise en œuvre de fonds de l’UE par des ONG: des 

efforts supplémentaires sont nécessaires pour plus de transparence 

Réponse de la Commission commune à la recommandation nº 1, lettre a), et à la recommandation 
nº 1, lettre b), point 66: la Commission fait observer que cette sous-recommandation n’avait 
initialement pas été acceptée pour les raisons exposées dans les réponses de la Commission au 
rapport spécial nº 35/2018 de la Cour des comptes, d’autant plus que le cadre réglementaire ne 
prévoyait pas de définition acceptée des ONG au niveau international ou européen. Au moment de 
la publication du rapport spécial de la Cour, le règlement financier venait d’être révisé. Or, en 
avril 2022, la Commission a adopté une proposition de révision du règlement financier, qui introduit 
une définition du terme ONG ainsi que les critères correspondants. Il appartient à présent aux 
colégislateurs de décider de la voie à suivre et d’adopter la modification du règlement financier. 
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Réponse de la Banque centrale européenne au rapport de la Cour des comptes européenne sur

l’exécution du budget de l’UE – Situation à la fin de 2021 « Chapitre III – Suivi des

recommandations formulées antérieurement »

Recommandation no 5b – Rapport spécial no 2/2018 de la Cour des comptes européenne

À la suite de l’audit mené par la Cour des comptes européenne en 2018, la BCE a mis à jour son plan

d’action d’urgence (Emergency Action Plan, EAP) afin de fournir des orientations harmonisées au cours

du processus consécutif au placement d’une banque dans l’une des phases du EAP. Ce plan prévoit

notamment, pour toutes les phases, que les équipes de surveillance prudentielle conjointes (Joint

Supervisory Teams, JST) peuvent envisager de solliciter une inspection sur place ciblée visant à

évaluer, par exemple, les facteurs entraînant une détérioration de la qualité des actifs, ce qui signifie

qu’un processus conforme à la recommandation no 5b a été mis en place. En outre, les JST peuvent

demander que des inspections sur place soient réalisées dans le cadre des programmes annuels

d’examen prudentiel des établissements importants. Elles peuvent alors appliquer des techniques

quantitatives systématiques à des dossiers individuels et/ou aux données historiques d’une banque

particulière (par l’examen de dossiers de crédit ou le recours à des modèles « challenger »), utiliser

des réexamens de garanties par des évaluateurs externes ou élaborer des techniques de valorisation

prudente sophistiquées pour les expositions aux risques de marché. Grâce à la mise au point et à

l’application de ces techniques déployées sur place ces dernières années, les JST ont pu, d’une part,

évaluer la qualité des actifs de façon proportionnée aux enjeux, ces techniques permettant d’obtenir un

résultat quantitatif systématique reflété dans des provisions quantifiées ou dans un écart de

valorisation, et, d’autre part, demander un reclassement de certains actifs, le cas échéant. Ces

inspections sur place sont donc une méthode proportionnée d’examen en continu de la qualité des

actifs. Si une inspection sur place doit être effectuée en urgence dans le contexte du EAP, la BCE est

en mesure de constituer rapidement une équipe d’inspection spécifique pour la mener, en revoyant les

priorités du programme sur place et en redéployant les ressources qui y sont consacrées.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES 

COMPTES EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET 

DE L’UE – SITUATION À LA FIN DE 2021  

«Annexe» 

Suivi des recommandations formulées dans le chapitre 3 du 
rapport annuel 2018 

En ce qui concerne les recommandations nos 3.2 a), 3.2 b), 3.2 c) et 3.4 du rapport annuel 2018 sur 
la performance, la Commission tient à souligner que les valeurs de référence, les valeurs 
intermédiaires et les valeurs cibles (ainsi que la documentation y afférente) n’ont pas encore été 
établies pour plusieurs programmes en raison des retards dans le lancement des modalités 
opérationnelles, qui découlent de l’adoption tardive des réglementations correspondantes. 
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La Cour des comptes européenne a évalué la 
performance des programmes de dépenses 
de l'UE financés sur le budget de celle-ci à la fin 
de 2021. Pour ce faire, elle s'est fondée sur des 
informations relatives à la performance fournies 
par la Commission ou provenant d'autres sources, 
de même que sur les travaux d'audit et d'analyse 
qu'elle a récemment effectués dans ce domaine. 
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stratégiques horizontales dans le budget de l'UE. 
Il s'agissait d'examiner si celles-ci ont été intégrées 
dans les programmes de dépenses de l'UE 
sélectionnés et si la Commission a appliqué un 
cadre de performance approprié pour mesurer 
la contribution du budget européen à ces priorités.




